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C e numéro de Rhizome est consacré 
non pas à la protection de l’en-
fance en tant qu’institution, mais 

bien plus largement à la protection des 
enfants. Qui protéger, qui protège et de 
quoi faut-il protéger ? Ce numéro porte 
une attention particulière à la diversité 
des âges et des jeunes concernés, à diffé-
rents titres, par la précarité, la migration, 
l’accompagnement ou la sortie de l’Aide 
sociale à l’enfance. 

Dénoncer les violences
Les connaissances sur le psychotraumatisme 
ont considérablement évolué. L’impact per-
sistant des événements traumatiques sur 
le développement neurobiologique, émo-
tionnel et relationnel est aujourd’hui bien 
documenté. Les risques sont notamment 
décuplés lorsque ces événements sont vécus 
dans les phases de développement de l’en-
fant et lorsqu’ils sont répétés. 

Certaines théories et pratiques ont pu, 
par le passé, légitimer des comportements 
inacceptables en attribuant à l’enfant 
des désirs ou intentions d’ordre sexuel, 
projetant sur lui des représentations ou 
des désirs d’adultes. Il est essentiel de 
rompre aujourd’hui avec ces cadres de 
pensée et de reconnaître l’enfant comme 
un être à protéger de toute forme de 
sexualisation, qu’elle soit agie ou inter-

prétée. Il est donc intenable de continuer 
à faire silence. Silence sur les violences 
qui traversent les institutions éduca-
tives, sanitaires, sociales ou judiciaires. 
Silence sur les formes d’abus banalisées 
ou disqualifiées. Silence sur les compli-
cités passives et les mécanismes de pro-
tection des adultes aux dépens des plus 
jeunes. Il est devenu urgent de ne plus 
justifier, ni minimiser, ni euphémiser la 
domination exercée par les adultes sur 
les enfants. L’autorité éducative, si sou-
vent invoquée comme un cadre protecteur, 
peut tout autant servir de masque à des 
rapports de force inégalitaires, traver-
sés par la violence. Car cette domination 
laisse des traces. Elle a des conséquences 
profondes et durables sur la santé men-
tale des enfants et sur ce qu’ils devien-
dront en tant qu’adultes. Les travaux sur 
les expériences d’adversité élargissent 
le spectre de ce qui peut faire violence 
au-delà des maltraitances explicites. Ils 
nous invitent aussi à considérer les vio-
lences psychologiques, le harcèlement 
scolaire, les assignations de genre ou les 
placements répétés. 

Ces violences et leurs effets ne traversent 
pas seulement les enfants, elles affectent 
aussi celles et ceux qui, au quotidien, 
tentent de les protéger. Les profession-
nels de la protection de l’enfance, expo-
sés à des situations de grande intensité 
émotionnelle, font face à un risque élevé 
de traumatisme vicariant. Reconnaître 
l’impact psychique de ces missions, c’est 
aussi une manière de soutenir leur enga-
gement et de rappeler que prendre soin 
des enfants suppose aussi de prendre soin 
de celles et ceux qui les accompagnent.

Écouter les enfants
Protéger les enfants, c’est aussi les écou-
ter. Cependant, dans les lieux de place-
ment, leur parole est souvent jugée à 
l’aune de leur âge, de leur genre ou de 
leur vulnérabilité supposée, plus qu’elle 
n’est réellement entendue. Lorsqu’elle 
devient surplombante, la logique de 
protection peut également se retourner 
contre eux : elle invalide ce qu’ils disent 
de leur quotidien, de leurs besoins, de 
leurs désirs. Se placer à hauteur d’en-
fant c’est reconnaître leur dignité, 

leur capacité à faire expérience, mais 
aussi que leur parole éclaire autrement 
les failles du système de protection. 

Toutefois, écouter les enfants ne suf-
fit pas à les protéger. Il est tout aussi 
crucial d’ouvrir des espaces d’écoute 
pour les adultes en proie à des souf-
frances psychiques ou à des pensées 
violentes, y compris sexuelles. Penser 
la protection de l’enfance en termes de 
santé mentale, c’est reconnaître que 
certaines personnes cherchent à ne pas 
nuire, mais peinent à trouver un espace 
pour dire. La répression seule ne pro-
tège pas. Soigner les adultes en souf-
france, c’est aussi protéger les enfants, 
et donc un enjeu de santé publique.

Penser des politiques  
de santé publique
La santé mentale des enfants et des jeunes 
ne relève pas seulement d’une approche 
clinique. Elle appelle une politique 
publique qui respecte leur rythme, évite 
les ruptures, stabilise les lieux de vie et 
reconnaît leurs capacités. Les situations 
d’enfants et de jeunes à la rue révèlent 
moins une défaillance logistique qu’une 
orientation politique : celle de hiérarchi-
ser les droits de l’enfance au lieu de les 
garantir à toutes et tous. Gardons notre 
malaise et notre colère, c’est la preuve 
que nous résistons encore à l’insoutenable 
normalisation des enfants à la rue. Pen-
ser les procédures en ayant une attention 
toute particulière à leurs effets sur la 
santé mentale des individus permettrait 
de déplacer les lignes, cela engagerait à 
transformer les politiques migratoires, 
de l’enfance, mais aussi de lutte contre 
la précarité afin de les rendre davantage 
protectrices, stabilisantes et soucieuses 
du développement psychique des jeunes. 

Reconnaître leurs ressources
Les enfants ne sont pas que vulnérables. 
Leur capacité à jouer, à apprendre, à créer 
du lien entre eux et à se projeter dans 
l’avenir témoigne de leurs ressources. 
Écouter l’enfance, c’est écouter ce qu’elle 
nous dit du monde que nous construisons : 
sa vulnérabilité nous oblige, sa force nous 
appelle et son avenir dépend de notre 
courage à la protéger.
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Une parole confisquée ?  
La voix des jeunes placés  
en protection de l’enfance

a parole des enfants et des adolescents placés 
en protection de l’enfance peut facilement 
être confisquée au prétexte de la protéger. 

Qu’il s’agisse des adultes en charge de leur éducation 
dans les lieux de placement ou de ceux qui s’intéressent 
à la production de connaissances sur ces institutions, 
à l’instar de chercheurs, entendre la parole des jeunes 
sur ce qui les concerne en premier lieu, leur point de 
vue sur le quotidien institutionnel, leurs aspirations et 
désirs pour l’avenir, demeure difficile car de multiples 
contraintes pèsent sur les conditions d’une écoute 
attentive des récits d’usagers d’établissements sani-
taires, sociaux et médico-sociaux.

Cette problématisation est née d’une recherche 
sociologique menée entre 2021 et 2024, dévelop-
pée à partir d’une enquête ethnographique au sein 
de trois lieux de placement de la jeunesse dans le 
cadre d’une thèse de doctorat1. Cet article entend 
montrer la manière dont les voix des jeunes placés en 
protection de l’enfance peinent à se faire entendre 
par les adultes qui les entourent.

Accéder à la parole juvénile dans  
les lieux de placement de la 

protection de l’enfance
Pour les chercheurs en sciences sociales, enquê-

ter auprès de mineurs protégés implique de 
mettre en œuvre une démarche méthodologique 
et éthique particulière, répondant aux impéra-

tifs habituels (tels que l’information des parti-
cipants, le recueil du consentement nominatif 

ou la préservation de l’anonymat), en plus d’une 
exigence visant à recueillir l’autorisation des 

représentants légaux à ce que leurs enfants par-
ticipent à une recherche. Cette exigence soulève 

une contradiction fondamentale : cela revient à 
conditionner la participation des jeunes à une 

recherche qui les concerne directement à l’accord 
de parents pour partie auteurs de violences 
envers leurs enfants. L’existence d’une telle 

exigence demandée par des comités d’éthique 
ou des délégués à la protection des données 

personnelles ne devrait pourtant pas conduire à 
invisibiliser des pratiques incarnées de longue 

date par les sociologies qualitatives, se référant 
à un ensemble de gestes et de réflexions conduits 

au plus près des enquêtés pour construire un 
cadre éthique in situ2. En outre, ce positionne-
ment entend nourrir les travaux de la Commis-

sion indépendante sur l’inceste et les violences 
sexuelles faites aux enfants (Ciivise) en matière 
de production de connaissances sur l’expérience 

de la prise en charge de mineurs victimes de 

1  Westeel, F. 
(2024). Intimités 
sous contraintes. 
Ethnographie d’une 
jeunesse placée 
en protection de 
l’enfance [thèse 
de doctorat]. École 
normale supérieure.

2  Cefaï, D. (2010). 
L’engagement 
ethnographique. École 
des hautes études en 
sciences sociales.

3  Article L. 221-1 
du Code de l’action 
sociale et des familles.

L violences sexuelles intrafamiliales. La faisabi-
lité de ces travaux se heurte aujourd’hui à une 

contrainte majeure : l’obligation de recueillir le 
consentement des deux titulaires de l’autorité 
parentale avant tout entretien avec les jeunes 
volontaires. Pourtant, le double consentement 

parental s’avère contraire à l’intérêt supérieur de 
l’enfant, étant documenté qu’un parent impliqué 

dans des violences ne souhaite pas que ces der-
nières soient parlées et pensées avec des tiers. 
Cette exigence priverait alors les mineurs de la 
possibilité d’exprimer leur point de vue dans le 

cadre de recherches respectueuses de leur parole.

La parole d’adolescents « en danger »
Tout d’abord, ce ne sont pas n’importe quels jeunes 
qui voient leur parole remise en cause par des 
adultes, eux aussi issus de certaines catégories. Ces 
adolescents ont été placés par un Juge des enfants, 
en raison de « difficultés risquant de mettre en 
danger [leur] santé, [leur] sécurité, [leur] moralité 
ou de compromettre leur développement physique, 
affectif, intellectuel et social3 ».  Ces difficultés 
peuvent provenir, d’une part, des adolescents eux-
mêmes lorsque les professionnels de l’enfance en 
danger considèrent qu’ils se mettent en danger 
par leurs comportements (tels que des fugues ou 
la consommation de drogues, par exemple) ; d’autre 
part, de l’environnement familial des jeunes, et 
c’est alors leur famille qui est considérée comme la 
source principale du danger. Parmi les adolescents 
enquêtés, le (risque de) danger était caractérisé par 
la coexistence de plusieurs facteurs, soit la consom-
mation d’alcool ou de drogues par leurs parents, des 
absences scolaires répétées, des difficultés d’accès 
aux soins et à l’hygiène, la maladie psychique d’une 
mère couplée à l’incarcération d’un père, ou encore 
le fait de s’être trouvé au cœur d’un conflit parental. 
La situation de danger était ainsi pleinement avérée 
lorsque les mineurs avaient des marques de coups 
et blessures sur le corps, lorsqu’ils faisaient état 
de violences conjugales au sein du foyer, de sévices 
corporels ou encore de violences sexuelles.

Ensuite, ce ne sont pas n’importe quelles dimensions 
de la vie de ces adolescents placés qui font l’objet 
d’une attention soutenue de la part des adultes qui 
les prennent en charge, mais bien celles caracté-
ristiques d’une personnalité propre qui constitue 
singulièrement un individu. Soustraits à la garde de 
leurs parents, ces jeunes sont contraints par le pou-
voir judiciaire à habiter les lieux du placement de 
manière exclusive, bien qu’a priori temporaire. Les 
paroles qu’ils y prononcent, les choix qu’ils y reven-

 Fanny Westeel  
Docteure en sociologie, enseignante chercheuse 
École nationale des solidarités, de l’encadrement et de l’intervention sociale (Enseis)
Membre de la Commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants (Ciivise)
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4  Piterbraut Merx, T. 
(2021). L’émancipation 
des mineur·e·s, une 
prise en main ?. 
Délibérée, 13(2), 51-58.

5  Bresson, M. (2012). 
La psychologisation 
de l’intervention 
sociale : Paradoxes et 
enjeux. Informations 
sociales, 169(1), 68-75.

6  Extraits du journal 
de terrain du 24 
novembre 2021, au sein 
d’une maison d’enfants 
à caractère social.

7  Extraits du journal 
de terrain du 9 mars 
2021, au cours d’un 
séjour de rupture.

8  Extraits du journal 
de terrain du 28 avril 
2021, au cours d’un 
séjour de rupture.

9  Rennes, J. (2020). 
Conceptualiser 
l’âgisme à partir 
du sexisme et du 
racisme. Le caractère 
heuristique d’un 
cadre d’analyse 
commun et ses limites. 
Revue française de 
science politique, 
70(6), 725-745.

10  Blanchard, V. 
(2019). Vagabondes, 
voleuses, vicieuses : 
adolescentes 
sous contrôle, 
de la Libération 
à la libération 
sexuelle. Éditions 
François Bourin.

diquent et les gestes qu’ils y accomplissent sont 
alors ceux du privé, du domestique : ils ne peuvent 
exister ailleurs qu’entre ces murs, sous le regard 
quasi permanent des professionnels de l’enfance, 
mais aussi des autres jeunes placés.
Or, quotidiennement, des éducateurs spécialisés, des 
chefs de service, des directeurs d’établissement, des 
psychologues ainsi que, dans une moindre mesure, 
des infirmières, des maîtresses de maison et des 
surveillants de nuit prennent en charge, valident et 
discréditent le point de vue de ces adolescents sur 
leurs pratiques intimes, soucieux de les accompa-
gner au mieux. Dans ces situations typiques du privé, 
les adolescents tentent alors de faire valoir leurs 
choix – s’habiller de telle façon, manger tel aliment, 
visiter tel proche, choisir telle orientation profes-
sionnelle – tout en faisant entendre leurs voix.

La parole des jeunes  
dans les décisions ordinaires  
qui les concernent
Ce sont les adultes – principalement des éduca-
teurs – qui sont en position de pouvoir « agiser » 
les jeunes bénéficiaires, en les percevant comme 
des individus dont les capacités cognitives, phy-
siques et affectives ne sont pas « encore » matures. 
Ce rapport asymétrique, fondé sur la minorité et 
la vulnérabilité, justifie un traitement différen-
cié des aspirations des jeunes, de leurs besoins et, 
plus concrètement encore, de leur accès à des lieux, 
des objets, des goûts, au motif de leur âge. Celui-ci 
induit des représentations et des pratiques limi-
tantes associées aux enfants : elles convoquent le 
manque, la faiblesse et l’incapacité tant juridique 
– le mineur est un incapable – que psychique et phy-
sique4. Il s’agit là, en effet, d’une caractéristique des 
représentations sociales de l’enfance qui circulent 
dans les lieux de placement de la jeunesse : celle du 
caractère inaccompli de l’individualité de ces jeunes 
qui s’illustre dans le raisonnement socioéducatif à 
l’œuvre, fortement structuré par une pensée psycho-
logique et exclusive de l’enfance5. 
Ainsi, lorsque les adolescents veulent quelque chose, 
insistent pour adopter une pratique particulière qui 
s’inscrit dans leur quotidien immédiat, ils doivent 
composer avec les impératifs d’éducation et de pro-
tection qui sont à la base du mandat d’intervention 

de leurs éducateurs. De l’hygiène corporelle jusqu’au 
choix des fréquentations, les pratiques éducatives 
auxquelles les éducateurs prennent part dans la 
prise en charge des jeunes placés sont inépuisables. 
Ce faisant, les éducateurs des lieux de placement 
fondent leur intervention sur la base de l’autorité 
que leur confère leur statut d’adulte face à des 
bénéficiaires mineurs. Or, si celle-ci est rarement 
revendiquée aussi clairement, elle se cristallise en 
fait au travers de gestes, de mots, de discours édu-
catifs énoncés et d'actions opérées à l’égard des 
comportements juvéniles, comme lorsqu’il s’agit de 
recadrer l’attitude d’une jeune fille de 17 ans qui, 
selon les termes de son éducatrice6 : « veut devenir 
femme trop vite » et qui a bien été « rappelée à son 
statut d’adolescente ». Les professionnels peuvent 
également procéder à un contrôle accru de l’hygiène 
corporelle des garçons en comptant le nombre de 
sous-vêtements dans le panier à linge sale à la fin de 
la semaine pour vérifier s’ils se sont bien changés, 
au motif que, je cite un éducateur7 : « On part de loin 
avec eux. Il faut tout reprendre, comme des enfants ». 
Ou bien encore, ils peuvent interpréter l’intérêt ou 
le désintérêt des adolescents à l’égard des filles, 
comme dans les propos de ce chef de service du 
séjour de rupture à propos d’un jeune8 : « Il ne faut 
pas considérer que ces jeunes à 15 ans ont le même 
âge que des jeunes de 15 ans. Haroun, par exemple, il 
est très en retard pour son âge, physiologiquement et 
physiquement. Haroun ne s’intéresse pas aux filles. 
Les autres pensent que c’est parce qu’il serait homo, 
mais sincèrement, moi, au vu des observations que je 
fais, je ne crois pas. Il est seulement très en retard. »
En somme, si l’âge est bien un opérateur pratique à 
travers lequel les comportements, discours et pra-
tiques juvéniles sont interprétés, il est en réalité 
loin d’être le seul. Ce sont plus particulièrement les 
effets qu’il produit sur l’individualité des jeunes 
placés qui intéressent ce propos, à l’endroit préci-
sément des marges de manœuvre dont ces adoles-
cents disposent pour construire et accomplir des 
pratiques intimes engageant notamment leurs corps 
et les relations aux autres. Les professionnels mobi-
lisent, en ce sens « des normes sociales définissant 
ce qu’il est convenable de faire selon son âge9 » et 
selon son sexe, mais également ce qu’il est conve-
nable de dire ou d’entendre.

Conclusion 
Historiquement suspecte10, la parole de ces enfants 
s’inscrit dans un régime fait d’un ensemble de 
normes, de règles et de représentations visant à 
régir sa portée, sa véracité, sa fiabilité et in fine, sa 
valeur. S’il s’observe à l’échelle d’un rapport de pou-
voir de la parole des adultes sur celle des enfants, il 
est aussi perceptible dans l’accomplissement per-
manent et méthodique de gestes, d’attitudes et de 
jugements attribuant une valeur à la parole juvénile, 
selon les situations et les acteurs en présence. Ce 
régime s’inscrit ainsi dans une configuration histo-
rique dans laquelle les adultes ont à juger des récits 
enfantins à l’endroit précisément de mineurs consi-
dérés comme étant vulnérables et en identifiant ce 
qui relève du dicible ou de l’indicible.
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Suspecter l’inceste,  
évaluer sa suspicion et enquêter

voquer le « déni » et le « silence » autour 
de l’inceste et déplorer le classement de 
73 % des plaintes pour inceste1, laissant 

entendre la complicité d’une justice patriarcale 
comme le font nombre de commentateurs dans l’es-
pace public depuis quelques années, ne permet pas 
de comprendre précisément pourquoi l'inceste est 
si courant et si peu repéré malgré sa réprobation 
apparemment unanime. Pour cela, il faut observer 
les situations précises où il est question d’inceste. 
Qu’en est-il donc, par exemple, en protection de 
l’enfance, quand un inceste est suspecté ?
Depuis la loi du 5 mars 2007 réformant la protection 
de l'enfance, les informations préoccupantes concer-
nant des enfants en danger ou en risque de l’être 
sont regroupées dans les cellules de recueil des 
informations préoccupantes (Crip) – il en existe une 
par département. Dans chacune d’elles, une équipe 
de travailleurs sociaux évalue les situations fami-
liales qui lui sont exposées et orientent les familles 
soit vers la voie de la protection de l’enfance (éduca-
tif), soit vers la voie pénale, ou les classent2.
Si l’information préoccupante annonce des faits pas-
sibles d’un traitement pénal – violences physiques, 
violences sexuelles –, les professionnels de la Crip 
la transmettent au substitut du procureur afin qu’il 
saisisse un service enquêteur (soit la police ou la 
gendarmerie) et prononce éventuellement le pla-
cement provisoire de l’enfant. L’enquête consistera 
à établir les faits et leur auteur. Néanmoins, les 
professionnels de la Crip sont là pour « filtrer » les 
suspicions pour le substitut qui ne peut pas ouvrir 
une enquête de police pour toutes, au risque sinon 
de surcharger les services concernés et de rendre 
leur action inopérante. 
Ce dispositif, qui a vocation à mieux saisir la mal-
traitance à enfant, institue ainsi des places et une 
division des tâches, et conduit à la délégation de la 
responsabilité du traitement de l’inceste à un autre 
professionnel toujours plus éloigné de la famille 
concernée, ce qui minimise les chances de repérer 
les incestes perpétrés.

Suspicions d’inceste et évaluation de 
leur pertinence
Ainsi, quand, à partir de propos ou d’attitude de 
l’enfant le plus souvent, les professionnels de ter-
rain (soit les travailleurs sociaux, les médecins, 
les enseignants ou les psychologues) suspectent 
des faits d’inceste, ils transmettent une informa-
tion préoccupante aux professionnels de la Crip 
qui, eux, vérifient, en matière pénale, les éléments 
sur lesquels reposent ces suspicions. Les premiers 
rapportent les éléments qui leur font craindre une 
agression sexuelle ou un inceste – qui laisse rare-

ment des traces et sur lequel ils n’ont aucun moyen 
d’enquêter –, les seconds évaluent la pertinence de 
leur inquiétude. Les professionnels de la Crip ne 
portent donc pas leur attention sur l’abus craint par 
le rédacteur de l’information préoccupante, mais 
sur les éléments à partir desquels ils peuvent ou 
non transmettre la « situation » au substitut : « Que 
décrit l’information à partir de quels éléments ? » et 
« Respecte-t-elle les critères de saisine de l’autorité 
judiciaire ? » Ainsi, pour les professionnels de la 
Crip, les éléments susceptibles de révéler un inceste 
sont ceux qui permettent d’ouvrir une enquête de 
police.
À chaque transmission au substitut, les profession-
nels de la Crip jouent leur crédibilité profession-
nelle et celle du service. Ils sont ainsi pris entre des 
professionnels de terrain inquiets pour un enfant 
et des substituts exigeants sur la nécessité, la fai-
sabilité et la chance de réussite d’une enquête de 
police. Ils décident de transmettre la « situation » 
à partir de l’idée qu’ils se font de sa réception par 
les substituts qu’ils n’ont jamais rencontrés, mais 
dont ils connaissent les attentes par expérience. 
Ils prennent également en compte la difficulté des 
enquêteurs de police à établir des faits d’inceste 
sans révélation et le nombre important de classe-
ments sans suite. Notons qu’en 2020, dans la Crip 
concernée, les suspicions de violence sexuelle 
(inceste compris) ont donné lieu à un traitement 
judiciaire dans près de 87 % des dossiers3.

Les éléments permettant la transmis-
sion de la suspicion au substitut 
Une information qui rapporte des propos d’enfant 
tenus à une « autorité » ou à un camarade, éven-
tuellement repris par une personne extérieure à la 
famille, est immédiatement transmise au substitut. 
Ces propos décrivent des actes ou des gestes précis 
commis sur eux ou qui pourraient l’avoir été, et le 
contexte de la suspicion est clair et bien délimité. 
Le « 119 - Allo enfance en danger » envoie par exemple 
une information préoccupante après l’appel d’un 
père qui relaie ce que sa fille a entendu d’une 
camarade : « Papa me force à toucher son zizi tous 
les jours. » Le professionnel transmet comme une 
évidence l’information préoccupante au substitut. 
Il m’explique : « Ça part direct au Parquet pour infor-
mation. C’est allé vite, parce qu’il n’y avait que trois 
lignes à lire et que c’est systématique. » Les propos 
de deux jeunes enfants, et d’un père étranger à la 
famille, crédibilisent la suspicion. Ce qui ne présage 
pas de la croyance du professionnel que la petite 
fille est abusée : « C’est courant, ces situations ! Là, on 
va peut-être découvrir que la petite est en garde alter-
née, alors “tous les soirs”… » À ce stade, il ne s’agit 

 Léonore Le Caisne   
Anthropologue  
CNRS, Cems

1 Commission 
indépendante sur 
l’inceste et les 
violences sexuelles 
faites aux enfants. 
(2021). Rapport. Ciivise.

2 En 2020, j’ai réalisé 
un travail de terrain de 
près de six mois dans 
une cellule de recueil 
des informations 
préoccupantes 
(Crip) d’une grande 
agglomération, et un 
autre de six semaines 
dans un service social 
de la même ville, qui 
réalise des évaluations 
sociales demandées 
par la Crip. Recherche 
Dire, entendre et 
restituer les violences 
incestueuses (Dervi), 
2019-2024, financée 
par l’Agence nationale 
de la recherche. 

3 Crip. (2020). 
Rapport d’activité. Crip. 
Il n’est malheureuse-
ment pas possible de 
distinguer la part de 
celles qui ont fait l’objet 
d’un traitement pénal et 
d’une enquête de police, 
de celles qui ont été 
transmises à un juge des 
enfants dans le cas de 
familles déjà suivies. 
Difficile aussi de savoir 
de quelle « violence 
sexuelle » il s’agit et 
quand elle a été ainsi 
établie (par le rédac-
teur de l’information 
préoccupante ou celui 
qui l’a reçue), et, plus 
encore, à quel moment la 
« violence sexuelle » est 
considérée comme avoir 
été « suspectée ».
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pas de croire ou de ne pas croire, mais de suivre une 
procédure. Une information rédigée par un psycho-
logue auquel une enfant a confié les gestes que lui 
demande de faire son père – « caresses sur tout le 
corps » et sur le « zizi » –, ainsi que son « dégoût » et 
« sa peur de perdre son cheval si elle le dit », est aussi 
transmise sans hésitation au substitut.
Lorsque aucun propos d’enfant n’est rapporté, les 
professionnels interrogent plus longuement la qua-
lité des éléments d’inquiétude présentés. Les com-
portements sexualisés de jeunes enfants, possibles 
révélateurs d’abus sexuels pour les professionnels de 
terrain, sont par exemple souvent rapportés au déve-
loppement normal d’enfants de leur âge par ceux de 
la Crip. Le vocabulaire employé dans la description 
des faits concernant un jeune enfant peut sembler 
inadapté et décrédibiliser l’inquiétude du rédac-
teur. Un professionnel s’étonne ainsi à voix haute de 
l’information d’un directeur d’école qui signale un 
enfant qui en a « sucé » un autre : « Attention, il n’a 
que trois ans, quand même, alors “sucé” ! »
Dans ces cas-là, le professionnel saisit son télé-
phone et demande des renseignements complémen-
taires au chef de service qui a cosigné l’information 
préoccupante : la nature et le contexte des conduites 
observées, l’attitude des parents s’ils ont été préve-
nus, les éventuels suivis médicaux… Si les réponses 
lui semblent de nature à enrichir le dossier, il lui 
propose de les lui envoyer par écrit. Parfois, il souli-
gnera l’absence de spécificité de la situation décrite 
et le dossier sera classé.
La « situation » peut aussi être très discutée au sein 
de l’équipe. C’est le cas lorsque des signes manifes-
tés par un enfant – masturbation excessive, sexua-
lité « débridée », mimes d’actes sexuels, approches 
sexualisées d’autres enfants, voire même accusa-
tions d’agression par un camarade – peuvent être 
tout aussi bien des symptômes autistiques ou d’une 
pathologie mentale, que des signes d’une agression 
subie.
Des psychologues rédigent également des informa-
tions préoccupantes dans lesquelles ils rapportent 
les réminiscences ou ressentis de jeunes patients, à 
propos de gestes passés d’un père, d’un grand-père, 
parfois d’un oncle ou d’une tante… Les « faits » rap-
portés – gestes, auteurs, dates – et leur contexte 
d’énonciation – moment de la thérapie, après quelles 
paroles énoncées, par qui – ne sont pas suffisam-
ment précis pour permettre aux professionnels de la 
Crip d’envisager une enquête de police et donc une 
transmission au substitut. Ils expliquent alors aux 
rédacteurs leur impossibilité à agir à partir de leur 
« écrit » et leur proposent d’essayer d’en savoir plus, 
voire de poursuivre leur travail avec l’adolescent, et 
de revenir vers la Crip « quand les souvenirs seront 
plus précis ».

Ces informations préoccupantes placent dans l’em-
barras des professionnels qui savent que ces rémi-
niscences se basent presque toujours sur des faits 
réels, et qui sont dans l’obligation de transmettre au 
substitut une information concernant un fait rele-
vant du pénal, mais avec des éléments précis qu’ils 
n’ont pas. Ils se rappellent alors que le substitut ne 
pourra pas se saisir de cet écrit et qu’une enquête 
de police est vouée à l’échec : « Si on présente ça au 

parquet, il va dire : “Le dossier, il est vide !” » ou « Une 
enquête de police, ça donnera quoi ? Rien ! » L’inévi-
table classement du dossier par le substitut pourrait 
bien causer un « traumatisme supplémentaire aux vic-
times », car « là, y a rien, hein ! » D’un commun accord, 
ils décident de ne pas transmettre l’information 
préoccupante au substitut. 

La suspicion d’inceste, hors d’action 
des travailleurs sociaux de terrain
Alors que dans le cadre d’une suspicion de mal-
traitance physique les professionnels de la Crip 
demandent très souvent, en parallèle à leur trans-
mission de la « situation » au substitut, une évalua-
tion sociale de la famille à un service dédié, ils ne le 
font jamais dans le cas d’une suspicion d’inceste. Les 
professionnels de la Crip et les travailleurs sociaux 
de terrain rencontrés s’accordent sur le fait que l’in-
ceste ne doit être interrogé que par des enquêteurs 
de police, perçus comme des « spécialistes qui savent 
faire parler l’enfant ». Tous considèrent aussi que 
l’évaluation sociale perturberait l’enquête qui com-
mence souvent tardivement : mis au courant de la 
suspicion à son encontre, l’auteur présumé pourrait 
en effet préparer son audition et faire taire l’enfant. 
Surtout, contrairement aux coups dont ils supposent 
qu’ils proviendraient presque toujours d’une pos-
ture éducative inadaptée, les professionnels de la 
Crip considèrent l’inceste comme une « maltraitance 
dénuée de toute volonté d’éduquer » et donc impos-
sible à « reprendre » d’un point de vue éducatif : 
« [L’inceste], c’est de l’agression pure et simple. […] 
On n’est plus dans une question de relations parent/
enfant, dans la relation affective. Il se passe quelque 
chose, il y a une coupure très nette, on ne peut pas 
le travailler, ça ! » m’explique l’un d’eux. L’inceste 
est trop destructeur pour être un élément de la vie 
familiale. 
Certes, le substitut du procureur peut demander une 
évaluation sociale, soit en parallèle à une enquête 
de police, soit après sa clôture. Mais dans ces deux 
cas, les travailleurs sociaux évaluateurs seront 
déchargés de la suspicion d’inceste : si une enquête 
est menée, elle est prise en charge par les services 
de police, et n’aura pas à être abordée lors de l’éva-
luation sociale ; si l’enquête est clôturée, la suspi-
cion n’existe plus et l’inceste est définitivement 
écarté. Les évaluateurs peuvent travailler.

Ainsi, dans ce dispositif mis en place pour mieux 
appréhender les maltraitances contre les enfants, 
la prise en compte d’un possible inceste est entra-
vée par une division des tâches stricte qui conduit 
les regards de chacun sur la suspicion  : les uns, 
dans l’impossibilité d’enquêter, suspectent et s’in-
quiètent pour l’enfant, les autres s’inquiètent, en 
matière pénale, de la qualité de la suspicion. 
En outre, les travailleurs sociaux de la Crip et leurs 
collègues de terrain qui réalisent les évaluations 
sociales, tous pourtant spécialistes de la famille, 
considèrent l’inceste comme un acte factuel décon-
necté des relations familiales. Ils l’excluent de leur 
champ de compétence et en abandonnent l’enquête 
aux inspecteurs de police. Le risque, déjà éminem-
ment important, de passer à côté d’incestes dont les 
enfants victimes ne parlent pas est ainsi décuplé.

À LIRE… 
Doyon, J. et Le Caisne, 
L. (2024). Inceste(s). 
Représenter, juger, 
suspecter. Presses 
universitaires de 
France. 

Le Caisne, L. (2024). 
Itinéraire d’une 
suspicion d’inceste. La 
« situation Amrich ». 
Dans A. E. Demartini, 
J. Doyon et L. Le 
Caisne, Dire, entendre 
et juger l’inceste. Du 
Moyen Âge à nos jours 
(p. 315-350). Seuil.
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n mars 2021, Adrien Taquet, secrétaire d’État 
chargé de l’Enfance et des Familles, me confiait 
la mission de recueillir la parole des enfants 

protégés par l’Aide sociale à l’enfance. L’enjeu de cette 
mission, qualifiée d’inédite par la Convention natio-
nale des associations de protection de l’enfant (Cnape), 
était d’appréhender la perception qu’ont les enfants 
protégés de leur accompagnement et de formuler des 
propositions d’amélioration de cette politique publique 
complexe qui soient issues des paroles des enfants. 
Au cours de cette mission, plus de un millier d’en-
fants furent entendus dans leurs différents lieux 
d’accueil. En lien avec les départements sélection-
nés, la mission s’est déplacée dans des pouponnières, 
des lieux d’accueil d’urgence, des lieux de vie, des 
maisons d’enfants et des familles d’accueil. 

Concernant le recueil de l’expression des 
enfants, la méthodologie ne comportait pas 
de questionnaires précis afin de ne pas 
orienter leur expression. Adaptables à 
tous les âges de l’enfance, des ques-
tions d’ordre général étaient posées 
aux mineurs, telles que : « Qu’est-ce 
qui te fait du bien dans ton accom-
pagnement et qui, de fait, pour-
rait être une bonne idée pour les 
autres enfants ? Qu’est-ce qui 
ne te fait pas du bien et que 
l’on doit, selon toi, arrêter 
de faire ? » Les enfants et 
les adolescents pouvaient 
être rencontrés préalable-
ment au cours d’un repas 
collectif avant de débuter des 
entretiens plus personnels ou 
au cours d’activités diverses. Ils pou-
vaient aussi utiliser leur environnement ou des objets 
personnels qu’ils détenaient dans leur chambre (à l’ins-
tar d’un doudou) pour s’exprimer. Par ailleurs, nombre 
d’entre eux ont pu être interrogés au cours d’activités 
diverses (par exemple, l’équitation, une balade à vélo ou 
un temps d’expression avec des dessins). Enfin, certains 
ont aussi été interrogés collectivement au ministère 
de la Santé, ces moments prenant la forme d’un débat 
démocratique et se terminant par des visites culturelles.

De façon générale, l’ensemble des mineurs protégés ont 
exprimé un souhait de normalisation. D’apparence ano-
dine, de nombreux détails de la vie quotidienne altèrent 
leur qualité de vie. Les mineurs ont formulé le souhait 
que ces détails puissent évoluer, certains n’ont aucun 
coût pour les finances publiques et procèdent de l’orga-
nisation du service public. À titre d’exemple, les mineurs 

expriment pour certains un malaise et pour d’autres une 
grande souffrance face au fait d’être conduits chaque 
jour à l’école dans une « grosse camionnette blanche » sur 
laquelle est apposé le logo de l’institution. Les mineurs 
souhaiteraient que ces logos disparaissent. Ce sujet 
n’a pas été révélé par la mission alors qu'il est, depuis 
bien longtemps, récurrent. Cependant, les camionnettes 
continuent de porter de ces logos. Cet exemple, ainsi 
que tous ces détails anodins – pour les adultes – parta-
gés par les enfants nous enseignent la nécessité de se 
placer aussi souvent que possible à hauteur d’enfants 
afin de questionner le fonctionnement d’une institu-
tion à travers la manière dont les enfants et les adoles-
cents perçoivent ses modalités d’organisation. Ceux-ci 
n’ont jamais manqué de justesse et d’authenticité, cette 

posture à leur hauteur, en plus d’être une 
déclinaison du droit d’expression des 

mineurs, ne doit pas inquiéter, elle 
ne peut qu’être vertueuse. Elle 
nécessite également de donner aux 
acteurs du quotidien une capacité 

d’action. À ce sujet, la mission a pu 
constater qu’une meilleure accep-
tation du risque éducatif permet-
trait aux acteurs du quotidien de 
l’enfant de s’adapter à l’unicité 
de chaque mineur et des besoins 
qui en découlent. Cela implique 
d’accepter le risque, risque qui 
devrait être partagé entre l’éduca-
teur et la direction. Il a également 
été constaté que certaines orga-
nisations hiérarchiques paraly-

saient l’action d’acteurs de terrain. 

Sans en minimiser l’importance, la mission a fait 
le choix de placer une recommandation comme plus 
importante que les autres, il s’agit de la nécessité de 
réinvestir de façon éducationnelle le temps de la nuit. 
En effet, pour des raisons d’organisation du service et, 
très certainement, budgétaires, la nuit a presque par-
tout été désinvestie du champ éducatif. Les personnels 
qui veillent sur les mineurs ne sont pas des profession-
nels de l’éducation. Or aucune journée ne peut correcte-
ment bien se dérouler si la nuit ne s’est pas bien passée, 
puisqu’une bonne nuit est préalable à une bonne jour-
née. La nuit est un moment de la vie déterminant dans 
la croissance des mineurs et pour la structuration du 
cerveau. Une différence notable et constante de bien-
être a été constatée sur l’ensemble du territoire natio-
nal entre les mineurs qui vivent dans des institutions 
où un acteur éducatif du quotidien est présent la nuit 
et ceux qui sont veillés par un autre professionnel.

Préserver l’enfance  
des mineurs protégés

 Gautier Arnaud-Melchiorre    
Auteur du rapport « À (h)auteur d’enfants »
Membre du Conseil national de la protection de l’enfance
Membre associé de la Société française de pédiatrie médico-légale
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Arnaud-Melchiorre, 
G. (2021). À (h)auteur 
d’enfants. Rapport de la 
mission La parole aux 
enfants.
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es conséquences des 
violences sexuelles 
sont dramatiques sur 

le développement de l’enfant 
(elles peuvent, par exemple, 
être à l’origine d’une dysrégu-
lation émotionnelle, de l’alté-
ration des habiletés sociales, 
de troubles de l’identité ou des 
apprentissages) et la santé des 
victimes1 (des troubles du com-
portement et des conduites, des 
addictions, la dépression, mais 
aussi des pathologies soma-
tiques chroniques en particu-
lier auto-immunes peuvent, par 
exemple, apparaître). 

La pédophilie n’est pas une 
infraction, mais un trouble psychiatrique caractérisé 
par une attirance sexuelle pour des mineurs prépu-
bères. Ce diagnostic (et le traitement adapté, confor-
mément aux recommandations en vigueur) peut être 
porté pour des personnes âgées de plus de 15 ans qui 
présentent, depuis plus de six mois, des fantasmes, 
un intérêt ou des comportements sexuels impliquant 
des enfants prépubères, ayant une différence d’âge 
d’au moins cinq ans avec la cible de ses attirances 
sexuelles2. Ainsi, le diagnostic de pédophilie peut être 
envisagé (dès le stade de fantasme) en l’absence de 
passage à l’acte (l’agression pédosexuelle qui carac-
térise l’infraction), bien que ce trouble en majore le 
risque3. 

Les personnes attirées sexuellement par des enfants 
cherchent souvent l’aide et les soins nécessaires pour 
éviter le passage à l’acte4. C’est pourquoi, afin de ren-
forcer la protection de l’enfance et la prévention des 
violences sexuelles sur mineurs, les professionnels 
des centres ressources pour les intervenants auprès 
d’auteurs de violences sexuelles (Criavs), réunis au 
sein de la Fédération française des Criavs (FFCriavs), 
ont décidé de mettre en place le dispositif Stop, un 
service téléphonique d’orientation et de prévention 
avec un numéro d’appel national unique, confidentiel 
et non surtaxé5.

Écouter pour éviter les 
passages à l’acte
En s’appuyant sur l’expertise 
d’autres lignes spécialisées en 
téléphonie sociale et solidaire 
pour la protection de l’enfance 
ou des victimes déjà actives en 
Europe6, et répondant aux recom-
mandations qui émanent des 
professionnels et des politiques 
impliqués dans la prévention des 
violences sexuelles et la protec-
tion de l’enfance7, le principe du 
projet est simple : proposer une 
interface opérationnelle et fonc-
tionnelle afin d’éviter tout passage 
à l’acte. Stop permet d’évaluer et 
d’orienter les personnes attirées 
sexuellement par des enfants vers 

des dispositifs de soins adaptés. En pratique, selon les 
besoins identifiés et le niveau de souffrance exprimé, 
l’appelant est directement orienté vers les services 
d’urgence (notamment en cas de risque suicidaire) ou 
le réseau de professionnels compétents de son dépar-
tement de résidence pour une confirmation diagnos-
tique et la mise en œuvre des soins adaptés.
La formation, la supervision et l’accompagnement 
des répondants, soit des professionnels des Criavs, 
représentent un enjeu majeur. Ces derniers disposent 
également d’un réseau de professionnels compétents, 
ainsi que d’une bonne connaissance des dispositifs 
d’accueil et de soins existants sur leur territoire8.

Au bout du fil
Nous observons, à travers la répétition d’appels d’un 
même appelant, une difficulté à révéler cette pro-
blématique, à cheminer jusqu’à l’échange verbal et, 
peut-être, la rencontre avec un professionnel. Le plus 
souvent, le premier appel est interrompu avant la fin 
du message automatique de présentation de la ligne 
Stop. C’est en moyenne après le quatrième appel qu’un 
échange, d’une durée de vingt minutes environ, est 
possible de vive voix. Concernant le profil des appe-
lants, ils sont, 8 fois sur 10, de sexe masculin et sont 
âgés de 33 ans en moyenne – avec un écart type de 
17 à 89 ans. L’appel est, 7 fois sur 10, justifié par une 

1 Hailes, Y. U. et Danese, 
F. (2019). Long-term 
outcomes of childhood 
sexual abuse: an umbrella 
review. Lancet Psychiatry, 
6(10), 830-839.

2 American Psychiatric 
Association. (2023). 
DSM-5-TR. Manuel dia-
gnostique et statistique 
des troubles mentaux. 
Elsevier Masson (5e éd.).

3 Seto, M. C. (2008). Pedo-
philia and sexual offen-
ding against children  
(p. VII). American Psycho-
logical Association.

4  Uzieblo, K. et De Boeck, 
M. (2022). They Need 
Somebody, and Not Just 
Anybody: Help-Seeking 
Behaviour in Minor-
Attracted Persons. Dans 
K. Uzieblo, W. J. Smid et 
K. McCartan (eds), Chal-
lenges in the Management 
of People Convicted of a 
Sexual Offence. Palgrave 
Macmillan, Cham.

5  Service téléphonique 
d'orientation et de 
prévention (Stop). Site 
internet de la Fédération 
française des Criavs.

6  Depuis 1992 au 
Royaume-Uni et 2005  
en Allemagne.

7  Notamment les audi-
tions publiques de 2018, 
« Auteurs de violences 
sexuelles : prévention, 
évaluation, prise en 
charge », et de 2025,            
« Mineurs auteurs de 
violences sexuelles ». 

8  Depuis vingt ans, les 
équipes des Criavs ont 
développé, dans chaque 
région, un maillage 
interdisciplinaire de 
professionnels à partir 
de leurs missions d’infor-
mation, de formation, de 
supervisions cliniques 
et juridiques, d’articu-
lation santé-justice et 
de prévention. La charte 
internationale des lignes 
d’écoute francophone, 
ratifiée en France au 
ministère de la Santé 
en 2022 par des équipes 
belges (SéOS et Stop it 
Now ! Bruxelles), suisses 
(Dis no), québecoises (Ça 
suffit) et française (Stop), 
formalise l'accompagne-
ment des répondants. 
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Stop, une helpline  
pour protéger les enfants  
en soignant les adultes

 Mathieu  Lacambre  
Psychiatre
Criavs-LR, équipe de 
psychiatrie légale
CHU Montpellier

 Ingrid Bertsch
Psychologue  
clinicienne
Unité de consultation 
psychiatrique post-
pénale
CHU de Tours

 Cécile Miele  
Psychologue  
clinicienne
Service de psychiatrie 
adulte, CMP-B
CHU de Clermont-Ferrand

 Fabienne  Clergue  
Secrétaire  
coordonnatrice
Crir-AVS Paca
APHM Marseille

 Anne-Hélène  
 Moncany  
Psychiatre
Criavs-MP
CH Gérard-Marchant
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attirance sexuelle envers des mineurs. Le reste des 
appels téléphoniques concerne des démarches d’in-
formation qui peuvent, par exemple, être formulées 
par une personne condamnée qui cherche un théra-
peute, un patient déjà suivi en ambulatoire par des 
services de psychiatrie qui doute sur un diagnostic 
comorbide de trouble paraphilique, un membre de la 
famille inquiet pour un proche (potentielle victime 
ou agresseur) qui aurait des comportements inquié-
tants (tels que des comportements sexuels probléma-
tiques pour des enfants de moins de 12 ans, ainsi que 
des comportements ou des gestes inappropriés) ou un 
professionnel de santé (mais aussi du champ social ou 
judiciaire) qui sollicite un avis spécialisé ou cherche 
des ressources pour adresser un patient vers des soins 
adaptés. Finalement, plus de la moitié des appelants 
est orientée vers des soins. Depuis sa création et mal-
gré l’absence de campagnes d’information, l’activité 
de la ligne d’écoute ne cesse de croître9 avec des pics 
de fréquentation selon les périodes (en hiver ou lors 
de périodes de confinement, par exemple) ou lors de 
la médiatisation de crimes sexuels impliquant des 
mineurs (faits divers ou jugements médiatisés). Ainsi, 
en quelques années, le nombre d’appels annuels de Stop 
est passé de 1 500 à plus de 3 000. Au total, depuis sa 
mise en place, 12 000 appels ont été recensés.

Évolutions
Afin d’augmenter le rayonnement et de renforcer 
l’efficacité du dispositif Stop, mais aussi à condi-
tion de disposer des moyens nécessaires, ce dernier 
doit élargir ses populations cibles (telles que les ado-
lescents, les mineurs présentant des comportements 
sexuels problématiques, les familles incestueuses) 
et ses supports (via la mise en place, en ligne, d’un 
chat, d’un programme de psycho-éducation, d’une thé-
rapie cognitivo-comportementale auto-administrée 
ou de l’intelligence artificielle conversationnelle) 

comme le suggère la récente audition publique sur 
les mineurs organisée par la FFCriavs10.
En matière de santé publique et de prévention, après 
avoir déconstruit les représentations stigmatisantes 
entravant l’accès aux soins, la communication repré-
sente le principal levier pour favoriser et garantir 
l’utilisation d’un dispositif accessible par la télé-
phonie et les nouvelles technologies de l’information 
et de la communication. C’est tout l’enjeu de chaque 
opportunité qu’il nous faut saisir pour informer, pré-
venir et éduquer en proposant des ressources ad hoc 
à des personnes isolées et en souffrance. Quant à ses 
effets, ils devraient être évalués sur les plans indi-
viduels et collectifs dans toutes leurs dimensions 
(sociales, sanitaires, judiciaires et financières). En 
attendant, les professionnels des Criavs poursuivent 
au quotidien leur travail pour réduire le risque de vio-
lences sexuelles sur mineur, mais aussi afin d’apporter 
du soutien et de l’aide adaptés à celles et ceux qui 
les sollicitent. 

Conclusion
Après un important retard en France au développe-
ment de supports d’écoute et d’orientation des per-
sonnes attirées sexuellement par des mineurs, nous 
avons pu déployer en quelques années une solution 
pragmatique, mais incomplète au regard du besoin de 
nouveaux supports techniques, en particulier adres-
sés aux mineurs, et de la stratification des réponses, 
selon les besoins. À travers une riche collaboration 
internationale, nous développons des standards d’éva-
luation et de suivi pour garantir la qualité d’un ser-
vice qui nous paraît essentiel et complémentaire aux 
stratégies actuelles de protection de l’enfance. À ce 
jour, depuis la mise en place du dispositif Stop, nous 
estimons qu’environ 6 000 personnes attirées sexuel-
lement par des mineurs ont été orientées vers des 
soins. Autant de victimes et de violences évitées ?

9  Bellis, A., Pinède, 
D., Moulier, V., Martin-
Bertsch, I. et Januel, D. 
(2024). French national 
helpline “stop” for minor-
attracted persons: First 
findings. L’Encéphale.

10 Taquet, A., Rappa-
port, C., et al. (2025). 
Rapport d’orientation et 
propositions. Audition 
publique « Parcours 
des mineurs auteurs de 
violences sexuelles.

POUR ALLER 
PLUS LOIN…
Le dispositif Stop, 
service téléphonique 
d’orientation et 
de prévention, 
est un numéro de 
téléphone national 
unique, confidentiel 
et non surtaxé :                              
0 806 23 10 63 - 
dispositifstop.fr 

Fontan, F. (2020). Le 
sous-sol de nos démons 
[film documentaire]. 
Comic Strip Production.

https://dispositifstop.fr/
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nfance et jeunesse ne sont pas seulement 
deux périodes qui se succèdent ou se che-
vauchent avec plus ou moins de précision, 

elles sont aussi l’objet de politiques distinctes. Bien 
que partageant des objectifs communs en matière de 
bien-être et d’accompagnement des plus jeunes, il 
existe une tension constitutive entre les politiques 
de jeunesse et celles de l’enfance. Ces dernières sont 
essentiellement abordées sous l’angle de la pro-
tection qui repose sur une approche centrée sur la 
vulnérabilité d’un public spécifique et la nécessité 
d’une intervention institutionnelle pour protéger les 
mineurs en danger. Les politiques de jeunesse, peu 
investies actuellement, adoptent une perspective 
plus universaliste, visant à accompagner les jeunes 
vers l’« autonomie » (soit le logement, l’emploi, la 
formation ou l’engagement citoyen). 

Une logique de promotion 
de l’autonomie 
Les foyers de jeunes travailleurs (FJT, ou encore 
« résidences Habitat jeunes » lorsqu’elles sous-
crivent au projet associatif du même nom) occupent 
une place particulière à l’intersection de ces poli-
tiques. Ils appartiennent à la famille plus large 
des résidences sociales et sont conçus comme une 
solution de logement temporaire pour les jeunes de  
16 à 30 ans qui travaillent, sont en formation ou 
en insertion professionnelle. Ils accueillent des 
jeunes dits « en mobilité ». L’expression renvoie 
bien au lexique de capacités positives, présentes dès  
 l’entrée dans le logement, ou à développer au long 
du séjour. Les FJT s’inscrivent donc dans une logique 
de promotion de l’autonomie, propre aux politiques 

de jeunesse, en offrant un cadre de 
vie semi-collectif avec un accompa-
gnement socio-éducatif adapté à ce 
moment particulier de transition vers 
l’âge adulte qui constitue de manière 
intrinsèque une période de fragilité. 
Nous parlons alors même de « sociali-
sation par l’habitat ».  

Un cadre protecteur 
Toutefois, d’autres caractéristiques de ces établis-
sements offrent un cadre favorable à l’accueil d’une 
certaine fragilité sociale. Ainsi, les redevances 
payées par les jeunes sont réglementairement celles 
du logement social et incluent les charges locatives. 
Deux tiers des jeunes logés ont des revenus mensuels 
en dessous du seuil de pauvreté (moyenne nationale), 
soit une forte précarité économique, susceptible 
d’en entraîner d’autres. Mettre à l’abri de la grande 

pauvreté, permettre l’ouverture des droits et la mobi-
lisation d’aides à travers la gestion locative sociale, 
ou encore permettre l’accès à des dispositifs inté-
grés, comme des épiceries solidaires, protège. 
Les FJT sont également des établissements sociaux1, 
et ont à cet égard une attention particulière à la 
vulnérabilité, tant à travers leur référentiel d’évalua-
tion que par la culture professionnelle de leurs sala-
riés. Une partie des jeunes logés2 sont orientés par 
l’Aide sociale à l’enfance ou la protection judiciaire 
de la jeunesse, qu’ils soient mineurs ou majeurs, et 
parmi eux, une part non négligeable a connu un par-
cours d’exil : les « mineurs non accompagnés (MNA) ». 
Ces trajectoires peuvent induire des difficultés par-
ticulières en matière d’accès aux droits, de choix réel 
d’études, et avoir des effets graves sur la santé men-
tale. Rappelons que 25 % des personnes sans domicile 
fixe ont eu un parcours en protection de l’enfance3.

S’émanciper ensemble
Si pour toutes ces raisons le réseau ne récuse pas la 
notion de protection pour qualifier ses pratiques, son 
inspiration philosophique et ses logiques d’inter-
vention ne procèdent néanmoins pas de cette unique 
dimension. Il propose un paradigme différent, celui 
de l’éducation populaire. Cette manière de faire et de 
penser ne contredit pas les principes et approches 
de l’action sociale ciblée, mais peut entretenir des 
zones de frictions avec ceux-ci. Dans un contexte de 
grave crise du logement, qui loger d’abord ? 
Issus de l’idéal de cohésion sociale de l’après-guerre, 
les FJT font le pari de la «  mixité des publics  » 
comme vecteur d’émancipation des individus et 
de transformation sociale. Nous parlons d’ailleurs 
plus volontiers de « brassage social » car la simple 
juxtaposition de personnes ne produit pas néces-
sairement d’effets sociaux favorables  : il faut 
animer ce voisinage pour qu’il devienne le terreau 
vivant du développement de tous. Les équipes socio- 
éducatives encadrent un collectif favorisant la 
rencontre d’autres que soi, de trajectoires vues 
comme singulières avant tout. Il s’agit de poser 
un cadre qui permette, en plus d’être protégé, de 
construire un projet commun, aussi humble soit-il, 
entre ceux qui s’établissent et ceux qui se réta-
blissent.  

La précarisation de la jeunesse, la pression des réser-
vataires de logement en temps de crise, la spécifi-
cation grandissante des dispositifs et des publics 
rendent le projet de plus en plus difficile à mener. La 
capacité des FJT à protéger autant qu’à autonomiser 
tient pourtant sur cette ligne de crête.  

Le projet habitat jeunes : 
protéger les plus vulnérables  
et émanciper tous les jeunes 

 Marianne Auffret 
Directrice générale  
Unhaj

 Violaine Pinel 
Déléguée à l’action socio-éducative 
Unhaj
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1  Ils sont régis par le 
Code d’action sociale et 
des familles, en plus du 
Code de la construction 
et de l’habitation.

2  Unhaj. (2023). Les 
parcours des jeunes 
protégé·e·s par l’Aide 
sociale à l’enfance en 
Habitat jeunes. Unhaj.

3 Fondation Abbé Pierre. 
(2019). L’État du mal 
logement en France 2019. 
Aux portes de la rue : 
quand l’État abandonne 
les personnes sortant 
d’institutions. Fondation 
Abbé Pierre.

E

25 % DES 
PERSONNES 

SANS DOMICILE 
FIXE ONT EU UN 

PARCOURS EN 
PROTECTION 

DE L’ENFANCE
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Octobre 2024, appel émis par des professionnels 
du Samu Social 69 à destination du cadre d’as-
treinte. « Allô, on t’appelle parce qu’on est avec 

une famille. La mère est avec son compagnon et est 
enceinte de cinq mois. Sa grossesse est à risque, 

mais elle n’a pas de document médical l’attestant. 
Ils ont un enfant de un an et deux mois. »

ntre les lignes se distinguent les portes closes 
dressées par les catégorisations administra-
tives. Cette mère n’est pas « isolée1 » et ne peut 

donc pas prétendre à une prise en charge de la métro-
pole, au titre de l’article 222.5 du Code de l’action 
sociale et des familles2. L’enfant a plus de un an. Son 
âge ne permet pas, sauf exception, une mise à l’abri 
immédiate par les services de la préfecture. L’exception 
se justifierait peut-être par l’état de santé de la mère, 
toutefois, elle ne dispose pas de certificat à même de le 
prouver. Ce jour-là, une chance : une faille ou une place 
libre autorise la mise à l’abri de la mère et de l’enfant. 
Huit jours plus tard, des jumeaux de 21 mois, présen-
tant un handicap, sont laissés à la rue. Avec leur mère 
et leur sœur de 6 ans, ils viennent d’être témoins d’une 
agression au couteau, à proximité de leur lieu de couche. 

À Lyon, comme dans les grandes métropoles de France, 
tandis que l’hébergement d’urgence constitue un droit 
pour « toute personne en situation de détresse médicale, 
psychique ou sociale3 », la saturation du parc conduit à 
un système de priorisation à partir de critères établis-
sant des catégories extra-légales d’ayant droit, dans 
l’accès immédiat et parfois le maintien en hébergement. 
Au sein des préfectures, des calculs mathématiques 
sont effectués afin de fixer les seuils en fonction de la 
tension sur le parc. Ceux-ci déterminent, en creux, les 
publics qui n’accéderont pas ou très difficilement à l’hé-
bergement. Les services intégrés d’accueil et d’orien-
tation (Siao) et du 115 portent quant à eux la charge 
d’effectuer le tri selon les consignes communiquées, 
celles-ci évoluant selon les saisons, les préfets et la 
pression de la demande. De plus, les modalités de prises 
en charge diffèrent selon les territoires4. Progressive-
ment, jusqu’à l’extrême, les digues de l’inconcevable ont 
cédé tout en laissant transparaître des catégorisations 
administratives. Celles-ci se resserrent sans limite, soit 
sans appréhender la fragilité intrinsèque liée à la condi-
tion de l’être humain, enfant compris.

Novembre 2024, 23 heures. Gare de Lyon Part-Dieu.
Nous retrouvons Denise5 qui a appelé le 115 pour 

obtenir une couverture. Sa fille, Sophie, a 3 ans. Au 
départ de l’intervention, nous savons qu’aucune mise 

à l’abri ne sera possible dans l’immédiat. 

À 3 ans, nous avons franchi depuis longtemps le 
seuil d’âge pour être prioritaire.  Denise explique. 

Cela fait 15 jours que le mari de son amie les a mises 
dehors car il travaille désormais la journée. La nuit, 

l’appartement n’a plus de place pour elles. Tandis que 
Denise égraine les démarches effectuées (le dépôt 
du dossier Siao, la demande de logement social, le 

recours droit au logement opposable [Dalo]) tout 
en espérant que nous lui répondions qu’il en existe 

d’autres à même de la sortir de l’enfer, Sophie, la 
tête dans la capuche de sa doudoune rose, trans-

forme le duvet donné en haltère, en attendant son 
chocolat chaud. Denise s’inquiète des mercredis à 

errer, lorsqu’il n’y a pas école. Elle a effectué toutes 
les démarches. Il lui reste à attendre. « On m’a dit 

huit mois. Je ne pensais pas qu’on me laisserait comme 
ça. » Nous expliquons que les hébergements sont 

saturés. Nous ne préciserons pas à cette mère les cri-
tères menant à considérer que Sophie est trop grande 

pour qu’elles soient protégées dans l’immédiat. Au 
même moment, la petite se cache derrière la poubelle 

en riant. Si sa mère l’emmène prendre une douche 
avant l’école, il lui faudra être levée à 6 heures pour 
se rendre au lieu d’hygiène de la ville. Sinon, à 3 ans, 

elle portera l’odeur de la nuit sur le béton.

Lors des maraudes, le malaise ressenti est le douloureux 
prix à payer du refus de la banalisation, parce que les 
enfants sont avant tout des enfants avant d’être caté-
gorisés sur l’échelle de la vulnérabilité du sans-abrisme. 
Ce malaise n’est pas l’expression d’une plainte ou d’une 
lassitude. Il est invité à devenir cri, caisse de réso-
nance des souffrances tues, vacarme à même de conférer 
visages et voix à celles et ceux qui ne franchissent ni 
les seuils, ni les catégories, ni les critères. Son origine 
germe dans la responsabilité à ne jamais s’habituer à 
observer Sophie jouer avec un duvet devant une gare à 
23 heures. 	

La gestion administrative de la pénurie d’hébergement 
déshumanise et expose, de facto, à une normalisation 
du sans-abrisme des enfants, en dépit du droit incon-
ditionnel à l’hébergement et de la Convention interna-
tionale des droits de l’enfant. « [S’habituer], en clair, 
cela signifie perdre de son humanité6. » Au seuil d’une 
bascule sociétale, le malaise des travailleurs sociaux 
est l’expression sensible d’une posture politique fon-
dée sur le respect universel des droits fondamentaux. 
Prioriser l’accès à l’hébergement, plutôt que poser un 
objectif de réduction du sans-abrisme, est un choix 
politique. C’est celui qui condamne aujourd’hui des 
enfants à dormir dans la rue. Demain, d’autres choix 
seront à même de diminuer le sans-abrisme.

Les enfants à la rue,  
enjeux de critérisation  
dans l’accès à l’hébergement

 Maud Bigot    
Directrice opérationnelle du pôle veille sociale
En charge du Samu social 
Association Alynea

E

1 Être « isolée »  
correspond au fait 
qu’une personne ne se 
déclare pas en situa-
tion de vie de couple.

2 Article 222.5 du Code 
de l’action sociale et 
des familles : « Sont 
pris en charge par 
le service de l’Aide 
sociale à l’enfance sur 
décision du président 
du conseil départe-
mental : […] 4° Les 
femmes enceintes et 
les mères isolées avec 
leurs enfants de moins 
de trois ans qui ont 
besoin d’un soutien 
matériel et psycho-
logique, notamment 
parce qu’elles sont 
sans domicile. » 

3 Article 345-2-2 du 
Code de l’action sociale 
et des familles.

4 Ainsi, à titre 
d’exemples, à Paris, les 
familles de catégo-
rie 2, 3 et 4 ne sont 
prises en charge que 
si une réponse a été 
apportée aux familles 
de catégorie 1 (« femme 
isolée ou famille pour 
une mise en sécurité 
suite à des violences 
conjugales et fami-
liales, grossesses de 
3 mois et plus, femmes 
sortantes de maternité 
ou avec un enfant de 
moins de un an, famille 
avec une personne 
à mobilité réduite, 
famille avec une per-
sonne présentant une 
pathologie grave ayant 
une répercussion sur le 
quotidien et incompa-
tible avec la vie en rue 
[ex. : dialyse, cancer] »). 
À Avignon, en l’absence 
de titre de séjour, 
aucun hébergement 
n’est possible, quel que 
soit l’âge des enfants. 
À Valence, le territoire 
autorise la mise à l’abri 
de famille avec enfants 
de moins de un an, avec 
remise à la rue, quand 
l’enfant est âgé de 
un an si aucune autre 
solution n’a pu être 
proposée.

5 Les prénoms ont été 
anonymisés. 

6 Quester, H. (acteur). 
(2000). Primo Levi 
[interview adaptée 
en fiction]. Émission 
Atout poche.

https://www.instagram.com/dr_guillaume_fond/
https://www.youtube.com/channel/UClCigcyUFabvMYbq-iFm1aQ
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1 Marpsat, M. (1999). Un 
avantage sous contrainte : 
le risque moindre pour 
les femmes de se trouver 
sans abri. Population, 
54(6), 885-932. 

2 Loison, M. et Perrier, G. 
(2019). Les trajectoires 
des femmes sans domicile 
à travers le prisme du 
genre : entre vulnérabilité 
et protection. Déviance 
et Société, 43(1), 77-110.

3 Le nom de la structure 
ainsi que les prénoms des 
différentes personnes 
rencontrées dans le 
cadre de la thèse ont 
été anonymisés. 

4 Coulm, B. (2020). La 
précarité, un impact 
majeur sur l'état de santé 
des femmes enceintes. 
Sages-Femmes, 19(1), 
12-17.  

5 Gasquet-Blanchard, 
C. et Sahnoun, L. (2021). 
La précarisation des 
femmes enceintes 
primo-arrivantes comme 
indicateur du creusement 
des inégalités sociales de 
santé en Île-de-France. 
Dans Atlas collaboratif de 
la mégarégion parisienne. 
Université de Rouen 
Normandie.  

6 Gasquet-Blanchard, C. 
et Moine, R. (2021). Une 
fabrique programmée 
des inégalités sociales 
en santé périnatale. 
Les limites actuelles de 
la prise en charge des 
femmes enceintes mises 
en situation de précarité. 
Revue française des 
affaires sociales, 3, 225. 

e 15 juillet 2024, la métropole de Lyon sus-
pend toute nouvelle mise à l’abri, que ce 
soit à l’hôtel ou au sein de ses sites expé-

rimentaux d’hospitalité. Aucune nouvelle prise en 
charge ne sera actée avant que la collectivité ne 
revienne finalement sur sa décision un mois et 
demi plus tard. Pendant ce laps de temps, plusieurs 
femmes enceintes et sortant de maternité avec leurs 
nouveau-nés se retrouvent à la rue. Ces mères iso-
lées étaient pourtant jusqu’à présent protégées et 
prises en charge pour une majorité d'entre elles sur 
le territoire. Reconnues comme vulnérables au titre 
de la protection de l’enfance, elles bénéficiaient 
d’un « avantage sous contrainte1 » leur permettant 
tout à la fois d’accéder plus facilement à une mise à 
l’abri à l’hôtel et d’être hébergées dans de meilleures 
conditions2. Ce constat de femmes se retrouvant à 
la rue avec leur nourrisson, fait dès l’été 2018 en 
Île-de-France, avait amené les services de l’État à 
créer, en 2021, des places dédiées « femmes sortant 
de maternité » que l’on retrouve au sein du Relais des 
femmes3, structure dont il sera ici question. 
Toutefois, qu’est-ce qui justifie l’apparition de ce 
nouveau public cible des « femmes sortantes de 
maternité » ? Comme me l’explique Caroline, chargée 
de mission au service intégré d’accueil et d’orienta-
tion, ces places ont été pensées comme une alterna-
tive à l’hôtel « parce qu’à l’hôtel le suivi n’est pas là. Il 
y a besoin, quand on accueille son enfant, d’avoir une 
équipe derrière ». Une équipe qui puisse épauler ces 
femmes et être là en support, l’arrivée d’un enfant 
étant un moment de vulnérabilité particulièrement 
important. Cette vulnérabilité est d’ailleurs cen-
trale dans l’accompagnement. 

Cet article s’appuie sur une enquête ethnogra-
phique menée dans le cadre d'une recherche 

doctorale au sein du Relais des femmes entre 
octobre 2022 et décembre 2024. L’équipe 

pluridisciplinaire, composée de profession-
nels de l’intervention sociale et de la petite 

enfance, accompagne au sein d’un hébergement 
dit en « diffus regroupé », composé de studios 

individuels, un peu plus de 120 personnes, 
dont 25 mamans avec leur bébé et le père de 

l’enfant, quand ce dernier est présent. Pendant 
plus de deux ans, en immersion, j’ai partagé le 
quotidien de cette équipe, en menant à la fois 
des observations in situ de l’accompagnement            

« en train de se faire » ainsi que des entretiens 
semi-directifs auprès des professionnels (n=12) 

et des partenaires institutionnels et associa-
tifs de la structure (n=14).

Prévenir de potentiels risques de santé 
pour la mère et l’enfant
Notons tout d'abord qu'héberger ces femmes et ces 
enfants leur évite des problèmes de santé éventuels 
et répond ainsi à leur vulnérabilité sanitaire. En 
effet, plusieurs études montrent que les femmes 
enceintes en grande précarité sont confrontées à 
des risques plus importants de complications pen-
dant la grossesse et à des maladies cardiovascu-
laires4. Elles sont également éloignées du système 
de soin et souffrent d’une insuffisance de suivi de 
grossesse, les problèmes du quotidien – adminis-
tratifs et financiers – prenant le pas sur le suivi 
médical. Ces femmes font également face à des refus 
de soins fréquents, ce qui accentue leur non-recours. 
Le fait d’être mises à l’abri en hôtel est également un 
frein à une bonne prise en charge médicale en raison 
de l’« hypermobilité » et de l’« instabilité résiden-
tielle » que cela impose5.
Il s’agit donc de lutter contre « la fabrique program-
mée des inégalités de santé6 ». Comme le stipule 
la Délégation interministérielle à l’hébergement 
et à l’accès au logement dans le cahier des charges 
concernant ces nouvelles places, les travailleurs 
sociaux, outre leurs missions habituelles, doivent 
veiller à faciliter le suivi sanitaire de ces mères. 
C’est ce qu’explique Laurence, référente petite 
enfance quand elle me présente ses missions : « Ça 
commence déjà au moment de la grossesse, c’est-à-dire 
de façon très pratique, quand une femme est enceinte, 
c’est déjà de savoir si elle est suivie par un médecin, 
si elle est inscrite dans une maternité. Est-ce qu’elle a 
un médecin traitant ? Est-ce qu’elle a déjà eu d’autres 
enfants ? Est-ce que sa grossesse se passe bien ? Est-ce 
qu’elle a besoin de rencontrer d’autres spécialistes en 
parallèle ? […] C’est faire le point de là où elle en est, 
faire le lien avec la protection maternelle infantile 
(PMI), pour qu’il y ait une sage-femme de la PMI qui 
vienne voir madame à domicile. […] Et puis après, si 
c’est une dame qui vient avec son bébé, c’est un petit 
peu la même chose : le suivi de grossesse, le suivi pour 
l’enfant, donc de nouveau avec la PMI, pour prévoir des 
visites, pour les vaccinations, pour le suivi du poids… 
Faire le lien avec les puéricultrices de la Maison de la 
Métropole qui viennent à domicile. Et puis, expliquer 
déjà tout ça aux dames : qu’il y a des visites qui sont 
obligatoires, qu’est-ce que c’est qu’un suivi PMI pour 
l’enfant. Il y a toutes les séances post-accouchement 

Les femmes et les enfants 
d’abord : quel accompagnement 
des « femmes sortantes  
de maternité » ?

 Aziliz Le Callonnec Doctorante en sociologie
Centre Max-Weber
Université Lumière Lyon 2

Chargée d’études 
Orspere-Samdarra
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avec la sage-femme, toutes les séances de rééducation, 
ça peut être du kiné… Voilà. Et puis donc, après, il y a 
tout ce qui concerne le soutien plus moral, c’est-à-dire 
pouvoir répondre à des questions sur pleins de choses : 
sur l’allaitement, le sommeil, l’alimentation, le jeu, le 
développement psychomoteur de l’enfant… Toutes ces 
angoisses qui jaillissent au moment de l’arrivée d’un 
enfant. » Cette mission de coordination de parcours 
de soin consiste également pour elle, en tant que 
référente petite enfance, à soutenir et conseiller ces 
mères en répondant aux nombreuses questions qu’elles 
se posent.

Protéger la mère pour prendre 
soin de l’enfant et de son « bon » 
développement 
Les travailleurs sociaux du Relais des femmes – et en 
particulier les référentes petite enfance – ont éga-
lement une mission de soutien à la parentalité qui 
transparaît dans ce « soutien plus moral » qu’évoque 
Laurence. Ils sont là pour rassurer ces mères, mais 
aussi pour répondre à leurs interrogations et préoc-
cupations. Cette réassurance passe notamment par 
le fait d’être à l’écoute de leurs craintes, de leurs 
peurs et de leurs angoisses. Les professionnels sont 
donc là pour rassurer ces femmes et pour leur appor-
ter des conseils, les outiller et les guider, en les 
aidant notamment à mieux comprendre leur enfant, 
ses besoins, ses ressentis et ses réactions. « Nous, 
qu’est-ce qu’on fait ? On verbalise en permanence les 
besoins des enfants, ce qu’on voit. Et c’est surtout 
ça qu’on fait. Et parfois les parents, ils les voient les 
besoins de leur enfant, parfois ils ne les voient pas 
du tout. Mais du coup, ça peut les aider à mieux com-
prendre le bon fonctionnement de leur enfant ou ses 
réactions », m’explique Murielle qui anime le temps 
parent-enfant de la structure.
La création de ces places d’hébergement répond à un 
objectif de lutte contre les inégalités sociales de 
santé, mais elles ont également une visée préven-
tive en matière de protection de l’enfant puisque 
c’est « avant tout au nom de l’intérêt supérieur de 
l’enfant que les actions auprès de ces femmes sont 
menées7 ». Les professionnels sont donc attentifs 
à la façon dont mère et enfant se comportent l’un 
envers l’autre, mais, contrairement à ce que l’on 
pourrait penser a priori, leur attention n’est pas uni-
quement tournée vers les nourrissons. Au contraire, 
les professionnels sont plutôt vigilants à l’égard 
des mères, de leur état de fatigue, de leur isolement 

et sont alertes vis-à-vis d’un potentiel épuisement 
parental. C’est ce souci et cette attention portée aux 
mères qui transparaît dans les propos d’Estelle, réfé-
rente petite enfance, lorsqu’elle évoque la fatigue 
qu’elle a repérée chez Samara, une des mères qu’elle 
accompagne qui, selon elle, « n’en peut plus de son 
petit garçon ». « Tu vois, la famille dont on a parlé en 
analyse de la pratique professionnelle… On a parlé de 
Samara, avec Naïm. Du coup, elle interpelle beaucoup 
parce qu’elle a l’air en déprime totale. Elle n’est pas 
réactive, elle n’est plus du tout actrice de son projet 
personnalisé, de son boulot, de rien. [Les collègues] 
sont très inquiets et ils ont très envie de l’amener voir 
la psychologue. Et donc moi, j’interviens en disant : 
“Oui, et Naïm d’ailleurs, il est bougon, il est très ceci 
mais, en fait, il donne un peu l’impression d’avoir 
envie de secouer sa maman.” C’est une super maman, 
elle fait le job : il est propre, il est bien nourri, il dort 
quand il est fatigué, il mange quand il a envie de man-
ger, elle le sort quand il a envie de sortir. Mais, en fait, 
il n’y a plus de tendresse. C’est une maman qui te dit 
qu’elle est épuisée […]. Et, en fait, tu te rends compte 
qu’elle n’arrive plus à passer du temps avec lui. C’est 
trop compliqué. […] Et donc moi, j’ai ça en tête parce 
que je trouve que le lien devient problématique. Cette 
maman n’en peut plus de son petit garçon. Ce petit gar-
çon est de plus en plus agité, il a de plus en plus besoin 
d’attention et, à un moment, il va y avoir rupture. Il 
y a un moment où elle ne pourra plus répondre parce 
qu’elle sera trop épuisée, parce qu’il sera dans un état 
beaucoup trop exacerbé et ça ne va plus se rencontrer. 
Et là, on sera sur des choses où on se dira : “Mince, on 
n’a pas fait de prévention, c’est trop tard.” »

L’enjeu de l’accompagnement est donc clair : aider 
Samara à améliorer sa relation avec Naïm avant qu’il 
y ait une difficulté plus sérieuse pour sa santé psy-
chique, la rendant incapable de s’occuper de son 
petit garçon et ce, en « reconnai[ssant] à la fois la 
fragilité de la situation familiale et la capacité du 
parent à y faire face. Le parent ne voit pas sa fragi-
lité sanctionnée, au contraire il est accompagné de 
sorte à pouvoir lui-même dégager des mécanismes 
permettant d’y pallier8 ». Ainsi, soutenir la mère 
revient in fine à protéger l’enfant. L’action des tra-
vailleurs sociaux rend compte du souci qu’ils ont de 
ces mères, qu’il ne s’agit pas de contrôler mais bien 
de soutenir dans une approche capacitaire, l’objectif 
étant de les reconnaître comme des sujets à part 
entière et non uniquement sous le prisme de leur 
maternité et de leur « si gros ventre9 ». En ce sens, 
l’accompagnement mené par ces professionnels du 
social relève d’une forme d’éthique du care10, d’une 
forme de sollicitude qui transparaît dans les propos 
d’Estelle et dans son inquiétude vis-à-vis de Samara 
et de Naïm, qu’elle tente de partager avec le reste de 
son équipe. Au même titre que ses collègues, elle est 
détentrice d’une connaissance fine des personnes 
qu’elle accompagne et a une appréciation sensible 
de la situation qui lui permet de « reconnaître des 
signaux d’inquiétudes à partir de seuils de vigilance 
individuels11 ». Leur inquiétude commune, leurs émo-
tions et leur attachement vis-à-vis des personnes 
qu’elles accompagnent au quotidien sont autant de 
preuves de leur engagement.   

7 Virole-Zadje, L. (2016). 
Devenir mère, devenir 
sujet ? Parcours de 
femmes enceintes 
sans-papiers en France. 
Genre sexualité & 
société, 16. 

8 Pothet, J. (2024). 
Parentalités 
incertaines. 
Ethnographie et 
sociologie des 
dispositifs de soutien 
aux parents. Presses 
universitaires de Rennes, 
p. 119.

9 Froideveaux-Metterie, 
C. (2023). Un si gros 
ventre. Expériences 
vécues du corps 
enceint. Stock. 

10 Tronto, J. C. (2009). Un 
monde vulnérable. Pour 
une politique du care. La 
Découverte. 

11 Vives, L. (2023). Loger 
d’abord les sans-abri. 
Ethnographie de 
l’implémentation d’un 
modèle de réponse au 
sans-abrisme en France 
[thèse de doctorat], p. 359. 
Université Jean Monnet-
Saint-Étienne.
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es quelques données disponibles sur la propor-
tion des mineurs non accompagnés (MNA) en 
France donnent à voir l’ampleur du phénomène 

actuel : en 2023, 19 370 jeunes ont été reconnus comme 
nécessitant d'être protégés par l’Aide sociale à l’en-
fance1. C’est un nombre sans précédent. Ils tendent, par 
ailleurs, à être plus jeunes qu’auparavant et les jeunes 
filles sont de plus en plus nombreuses2. Au sein de la 
métropole de Lyon, 1 086 jeunes ont été reconnus MNA 
en 2023, ce qui en fait le quatrième territoire français 
le plus concerné par leur accueil. Toutefois, ces données 
invisibilisent ceux n’ayant pas (encore) été évalués, mais 
aussi ceux qui, estimés majeurs en première instance, 
déposent un recours pour contester la décision3. 

Une santé mentale à considérer
Leur statut d’adolescents, isolés, concernés par la migra-
tion et en situation de grande précarité, font d’eux des 
nouvelles figures de la vulnérabilité. Les données de 
prévalence des troubles psychiques chez ces jeunes, réa-
lisées dans divers pays européens, confirment l’enjeu 
d’une préoccupation pour leur santé mentale. Pourtant, 
sur ce point, les données françaises sont à ce jour quasi-
ment inexistantes. Ainsi, l’Orspere-Samdarra a mené une 
recherche auprès des jeunes migrants isolés de la métro-
pole de Lyon, dont le versant clinique visait en premier 
lieu à explorer et quantifier les troubles psychiques des 
jeunes accompagnés par une équipe mobile santé men-
tale dédiée à ce public et, en deuxième lieu, à explorer 
leurs souffrances psychiques, leurs dimensions de santé 
mentale positive ainsi que les facteurs y contribuant4. 

Dans le cadre de cette recherche, un échantillon 
représentatif de la population accompagnée par 

l’équipe a été sollicité pour la passation de la SCID-5, 
d’une part, et d’un entretien de recherche semi- 

directif, d’autre part. In fine, l’échantillon est com-
posé de 20 jeunes hommes, de 14 à 17 ans, majoritai-

rement originaires de Guinée-Conakry (60 %) et de 
Côte d’Ivoire (27 %). Une majorité des jeunes inter-

rogés est en recours concernant l’évaluation de leur 
minorité isolée (73 %). En moyenne, ils sont en France 

depuis 7 mois et leur trajet migratoire a duré 3 à 
6 mois.

Un environnement traumatogène
Au-delà des troubles de stress post-traumatiques, dont la 
prévalence est de 60 % dans l’échantillon de notre étude, 
c’est la proportion et le cumul d’événements à poten-
tiel traumatique vécus qui méritent d’être soulignés. Le 
nombre d’événements de vie stressants (stressfull life 

events) fait partie des facteurs de risque psychopatho-
logiques les plus robustes d’après les données scienti-
fiques actuellement disponibles sur ce public5. Un seul 
des jeunes rencontré n’en rapporte aucun, les autres 
décrivent un à sept événements traumatiques tels que 
définis par le DSM-56. Parmi eux, tous sans exception ont 
été confrontés à une mise en danger de leur propre vie et 
60 % de l’échantillon cumule au moins trois événements 
traumatiques au cours de leur vie. L’accroissement de 
la dangerosité des routes migratoires laisse supposer 
que ces proportions vont encore évoluer dans les mois 
et années à venir7. 
Les données qualitatives nous permettent d’aller plus 
loin sur ces événements. Nous observons que des effets 
méthodologiques8 conduisent les jeunes à évoquer, lors 
des questions portant directement sur les événements 
traumatiques, quasi exclusivement les événements 
vécus dans le pays d’origine ou au décours du parcours 
migratoire. Toutefois, si l’on relève l’ensemble des évé-
nements à potentiel traumatique évoqués au décours des 
entretiens clinique, la part de ceux vécus en France est 
considérable. Leurs impacts sur la santé mentale et le 
quotidien des jeunes sont à souligner. À titre d’exemples, 
les violences vécues sur les lieux de distribution alimen-
taire conduisent certains jeunes à se priver de nourri-
ture ; une attaque au couteau dans le métro, ayant blessé 
un jeune reconnu MNA, les conduits, par identification, 
à éviter les transports et les sorties non accompagnées, 
restreignant ainsi plus encore leur liberté de déplace-
ment. Les violences diverses vécues dans le pays d’ac-
cueil ont sur eux un effet tout particulier, bouleversant 
à la fois leur sentiment de sécurité, mais aussi le sens de 
leur parcours ou plus largement de leur vie. 

Un environnement dépressogène
Soixante pour cent des jeunes rencontrés présentent 
un trouble dépressif et la même proportion évoque des 
idées suicidaires actuelles ou passées. Parmi ceux-ci, 
40 % indiquent que ces idées ont émergé à leur arrivée 
en Europe ou en France. L’un précise qu’elles ont débuté 
à son arrivée dans le campement où il dort. Leurs propos 
soulignent la désillusion à laquelle ces jeunes font face 
dans le pays d’accueil, liée aux conditions de vie dans 
lesquelles ils sont, à la temporalité et à l’incertitude 
des procédures supposées leur assurer une sécurité et 
plus particulièrement en lien avec leur non-scolari-
sation. Le sentiment de perdre du temps et de ne pas 
construire leur avenir remet en question la possibilité 
d’un avenir meilleur. L’attente de leur reconnaissance 
de minorité isolée suspend la possibilité d’une scolari-
sation. Par ailleurs, même les MNA reconnus et dont la 
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loi prévoit l’obligation d’une scolarisation n’ont, dans 
les faits, pour la plupart pas accès à cette possibilité9. 
Pour 22 % des jeunes rencontrés, les idées suicidaires 
sont plus avant en lien avec le décès de leurs parents, 
ce qui attire l’attention sur la clinique du deuil pour 
ce public. À noter que 47 % des jeunes de l’échantillon 
ont au moins un parent décédé. Enfin, l’un d’entre eux 
nous invite à poursuivre le travail d’information et de 
déstigmatisation des soins psychiques, rapportant avoir 
développé des idées suicidaires à l’hôpital psychiatrique 
car il pensait ne jamais en sortir. Des outils informatifs 
pourraient être développés à leur intention et systéma-
tiquement proposés lors des hospitalisations, sans quoi 
celle-ci induit des effets iatrogènes non négligeables.  
Le changement de lieu de vie a été évoqué à plusieurs 
reprises comme ayant permis l’atténuation ou la sup-
pression des idées suicidaires ; ces lieux de vie se sont 
révélés soutenants soit par leur caractère plus sécuri-
sant soit parce qu’ils ont permis de réduire leur isole-
ment.

Si l’hébergement à l’hôtel est généralement soute-
nant par son aspect plus sécurisant à l’opposé des 

campements, il est associé pour certains à un éloi-
gnement des liens sociaux qu’ils avaient commencé 

à développer, contribuant à un isolement délétère 
à leur bien-être. Cela est particulièrement le cas 

lorsque la reconnaissance de la minorité isolée des 
jeunes les conduit à être hébergés dans un autre 

département au regard de la procédure des clés de 
répartition. Ainsi, malgré les conditions de vie parti-

culièrement dégradées de ces lieux, certains jeunes 
ont pu étonnamment décrire un apaisement à leur 

arrivée sur les campements en rencontrant d’autres 
jeunes parlant la même langue qu’eux.

Un environnement anxiogène 
Enfin, si 33 % des jeunes rencontrés remplissent les cri-
tères diagnostic d’un trouble anxieux, nous notons que 
60 % rapportent des sujets d’anxiété les impactant quo-
tidiennement. Ces derniers sont de trois ordres, soit la 
famille, la procédure de reconnaissance de leur minorité 
isolée et la méfiance envers les autres. Les inquiétudes 
pour la famille concernent des craintes pour leur état 
de santé et leur contexte de vie, mais aussi pour certains 
la crainte de les décevoir ou de les inquiéter au regard 
de leurs conditions de vie actuelles. Il s’agit ici d’une 
forme de double peine de la précarité dans laquelle ils 
sont plongés : la vivre et la raconter constituent deux 
éléments de souffrance cumulés. Cela conduit une par-
tie d’entre eux à dissimuler tout ou une partie de leur 
réalité à leurs proches. Les impacts de ces dissimula-
tions ou mensonges sont à considérer puisque ceux-ci 
peuvent créer une distance au sein de la relation avec 
leurs parents – pour ceux qui ont encore des liens –, rele-
vés dans la littérature comme un facteur de protection 
important pour leur santé mentale10. Les impacts sur le 
développement identitaire des jeunes sont également 
à envisager. 
En ce qui concerne la procédure, les données recueil-
lies mettent du sens sur un élément a priori surprenant 
relevé dans la littérature scientifique : l’attente et le 
fait d’être débouté sont identifiés comme des facteurs 
de risque psychopathologiques11, mais l’obtention d’un 
statut résidentiel n’agit pas pour autant comme facteur 
de protection de la santé mentale12. En effet, parmi les 

jeunes rencontrés, même celui qui a obtenu la recon-
naissance de sa minorité isolée en première instance 
exprime une inquiétude importante concernant sa pro-
cédure de régularisation future. En effet, s’ils sont pro-
tégés pour les quelques années à venir au regard de leur 
statut d’enfant, l’atteinte de la majorité s’accompagnera 
de la nécessité d’être alors réévalué dans leur droit au 
séjour au titre de leur statut de migrant. Par ailleurs, le 
contexte de saturation des dispositifs de l’ASE semble 
rendre les ressources octroyées légalement par ce sta-
tut plus difficiles à obtenir dans les faits13, impactant 
dès lors le potentiel rassurant de cette reconnaissance 
une fois obtenue. Quelques-uns des effets concrets de 
la procédure sur la santé mentale des jeunes sont per-
ceptibles dans les entretiens. Le plus spontanément et 
fréquemment évoqué par les jeunes est la dégradation de 
leur santé mentale depuis la remise à la rue survenue dès 
le retour négatif de leur première évaluation. L’anxiété 
générée par la procédure est également palpable dans 
l’état d’agitation rapporté par l’un d’entre eux dans les 
jours précédant son évaluation. Enfin, ils nous donnent à 
voir la manière dont cela impacte leur relation aux autres 
jeunes, produisant de nombreuses comparaisons, senti-
ment d’injustice, jalousie et critiques des uns envers les 
autres au regard de cette demande de reconnaissance. 
Pour certains, chaque obtention du statut par un jeune 
de leur entourage les renvoie à leur propre incertitude 
ou échec vis-à-vis de cette demande, réveillant l’anxiété 
et le désespoir associés.    
Enfin, la méfiance envers les autres est tout autant un 
effet des événements traumatiques vécus sur le par-
cours migratoire qu’une stratégie de survie dévelop-
pée et maintenue au regard de l’insécurité liée à leur 
situation de précarité actuelle. Le racisme quotidien 
qu’ils décrivent les conduit à craindre les interactions 
avec des inconnus. La peur des autorités et des risques 
encourus pour leur procédure tend à les rendre méfiants 
envers toute personne exerçant un pouvoir, dont les 
contrôleurs des transports en commun. Le fait de ne 
pas connaître parfaitement les lois du pays rajoute de 
l’anxiété quotidienne et leur donne davantage de volonté 
pour apprendre au plus vite afin de s’intégrer et d’éviter 
tout risque de problème.  

Évaluer pour protéger ? 
Au-delà des souffrances, ces jeunes nous ont donné à 
voir la manière dont certaines ressources (telles que 
la pratique du football, la participation à des cours de 
français, le fait de faire de nouvelles rencontres ou de 
fréquenter des lieux comme la bibliothèque) leur per-
mettent de maintenir certaines dimensions de santé 
mentale positive indispensables pour faire face à un 
tel contexte. L’espoir, le sentiment d’appartenance, la 
connaissance et le développement de leurs forces et 
valeurs notamment persistent malgré l’adversité. Il 
apparaît alors essentiel de tenir avec eux ces dimen-
sions, en ce qu’elles constituent à la fois des facteurs 
de protection, de résilience et de rétablissement. Leurs 
récits nous alertent sur la manière dont la procédure de 
reconnaissance de la minorité isolée produit des souf-
frances, sans pour autant être en mesure de protéger leur 
santé mentale lorsque ce statut leur est enfin accordé. 
Se demander s’ils sont enfants ou migrants pour savoir 
comment et de quoi les protéger crée précisément les 
conditions d’un environnement dangereux pour leur 
santé et leur santé mentale.
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a protection maternelle et infantile (PMI) 
est un service public de prévention et de 
promotion de la santé physique, psychique 

et sociale. Ce service de proximité est assuré par 
les départements. Les professionnels de santé de 
la PMI proposent des actions à toutes les femmes 
enceintes, aux (futurs) parents et aux enfants de 
moins de 6 ans. Une attention particulière et des 
actions « d’aller vers » sont notamment menées 
envers les personnes confrontées à une situation 
de vulnérabilité. Enfin, la PMI participe aux missions 
de protection de l’enfance lorsqu’il y a une notion 
de danger pour un mineur. Depuis 1988, une équipe 
de PMI du Rhône puis de la métropole de Lyon inter-
vient auprès des femmes enceintes et des mères avec 
leur enfant à la maison d’arrêt de Corbas.
  
Une unité nurserie en prison 
Située dans le quartier des femmes de la maison 
d’arrêt, en retrait des autres espaces, l’unité nurse-
rie comprend trois cellules individuelles, un espace 
commun pour le jeu, une cuisine ainsi qu’une petite 
cour extérieure. Les femmes intègrent la nurserie 
au maximum au septième mois de la grossesse. Les 
mères peuvent y rester jusqu’au 18 mois de l’enfant, 
âge où celui-ci doit quitter le milieu carcéral. 
Dans le contexte particulier de l’incarcération, la 
sage-femme, les infirmières puéricultrices, l’au-
xiliaire de puériculture et le médecin de l’équipe 
proposent des consultations aux femmes enceintes 
détenues centrées autour de l’accompagnement à la 
naissance, ainsi que des consultations pour les nour-
rissons hébergés auprès de leur mère. Leurs objec-
tifs sont de répondre aux questions et aux besoins 
des mères concernant leur santé et l’arrivée de leur 
bébé, de la santé de ce dernier, son éveil et son déve-
loppement ; d’assurer un suivi médical de préven-
tion ; de favoriser une continuité dans le parcours 
de santé et de socialisation de l’enfant à l’extérieur ; 
et, enfin, de préparer ainsi que d’accompagner une 
séparation éventuelle entre la mère et l’enfant.
Notre accompagnement vise également à permettre à 
la mère d’éprouver une relation de confiance, fondée 

sur l’écoute et la valorisation de ses compétences 
parentales. Nous collaborons avec les autres inter-
venants de la dyade mère-enfant, dans une approche 
pluridisciplinaire, afin de créer un maillage large de 
soutien pour sécuriser autant que possible la mère 
et lui permettre, à son tour, de sécuriser son enfant. 

Devenir mère en détention 
À l’image de la population carcérale, les femmes que 
nous accompagnons sont majoritairement des per-
sonnes en situation de précarité sociale, familiale 
ou psychique. Elles peuvent avoir connu des situa-
tions de violences intrafamiliales, être touchées par 
des mesures de protection de l’enfance (qui les ont 
concernées elles-mêmes ou leurs enfants) ou bien 
être dans un parcours migratoire (avec une situa-
tion variable quant au droit au séjour : situation 
régulière ou irrégulière, avec ou sans obligation de 
quitter le territoire français à l’issue de la période 
de détention). Ces femmes, souvent isolées, ont un 
réseau familial ou amical ténu ou éloigné sur lequel 
elles ne peuvent pas toujours s’appuyer et un par-
cours de vie marqué par des ruptures qu’elles ne 
souhaitent pas toujours aborder. Ces spécificités 
rendent souvent difficile l’élaboration d’une conti-
nuité dans leur parcours d’intégration sociale et de 
soins une fois à l’extérieur. A contrario, la prise en 
charge médicale et sanitaire de certaines femmes 
peut être facilitée par le milieu carcéral. En effet, 
en détention, elles accèdent à un suivi médical glo-
bal (par exemple, sur le plan diététique, kinésithé-
rapique et psychologique) ainsi qu’à une ou deux 
consultations mensuelles en lien avec leur suivi de 
grossesse. 
La grossesse est une période de grande sensibi-
lité. L’anxiété des futures mères est accentuée par 
un contexte de privation de liberté qui isole les 
femmes de leurs familles, les confronte à l’absence 
de contact intergénérationnel, ne leur laisse que 
peu de maîtrise sur leur suivi de grossesse, et les 
empêche de préparer matériellement l’arrivée de 
leur bébé. La projection dans le devenir parent au 
sein de cet univers peut être complexe et ce seul 

L’accompagnement de la 
protection maternelle et 
infantile des mères avec leur 
bébé en maison d’arrêt 

L

 Hélène  
 Breniaux- 
 Quentin 
Infirmière  
puéricultrice
Service de  
protection  
maternelle et 
infantile (PMI) de la 
métropole de Lyon

 Laurent Carol 
Médecin
Service de  
protection  
maternelle et 
infantile (PMI) de la 
métropole de Lyon

 Marie Duval 
Sage-femme, 
public en grande 
précarité
Service de  
protection  
maternelle et 
infantile (PMI) de la 
métropole de Lyon

 Karin Eymery 
Infirmière  
puéricultrice  
responsable de 
l’unité santé du 
nourrisson et du 
jeune enfant
Service de protection  
maternelle et 
infantile (PMI) de la 
métropole de Lyon

 Isabelle Gueriot 
Auxiliaire de  
puériculture
Service de  
protection  
maternelle et 
infantile (PMI) de la 
métropole de Lyon



BULLETIN DE RHIZOME PROTÉGER L'ENFANCE BULLETIN DE RHIZOME PROTÉGER L'ENFANCE

1717

horizon carcéral à offrir à leur enfant peut engen-
drer un sentiment de culpabilité chez ces femmes. 
Notre relation d’accompagnement avec elles se 
construit en utilisant comme point de départ 
leurs références (familiales ou culturelles), ce 
qu’elles veulent bien nous dire de leur histoire, 
leurs connaissances autour de la parentalité et des 
besoins du nourrisson. Notre rôle est d’accompagner 
leurs angoisses, de centrer les entretiens mensuels 
sur la grossesse et de valoriser leurs ressentis afin 
de favoriser la projection dans la parentalité. 

Valoriser le lien d’attachement, les liens 
parents-enfant et soutenir la parenta-
lité
Dans l’objectif de permettre au nourrisson de res-
ter auprès de sa mère dans les conditions les plus 
favorables possibles, nous assurons un étayage et 
une guidance auprès des mères à la nurserie. L’un 
des enjeux de notre intervention est de soutenir 
la relation d’attachement dont nous connaissons 
aujourd’hui les effets sur l’éveil et le développement 
physique et psycho-affectif de l’enfant. Nous accom-
pagnons les femmes dans leurs réponses aux besoins 
de leur enfant selon leurs propres repères, tout en 
étant attentifs au développement harmonieux de 

celui-ci et à repérer 
des troubles éven-
tuels. En parallèle, 
même si nous ne ren-
controns pas l’autre 
parent et qu’il est 
exclu du parcours de 
grossesse, nous nous 
efforçons de l’inclure 
en interrogeant la 
mère sur son histoire, 
les liens qu’elle a avec 
lui et avec l’enfant 
ainsi que sa place 
dans son éducation et 
son développement.

Le milieu carcéral et 
son organisation nous 
confrontent, dans 
notre pratique habi-
tuelle, à ses référen-
tiels « d’institution 
totale ». Cela signi-
fie que nous devons 
accepter de jouer le 
rôle d’interface avec 

les surveillants et l’administration pénitentiaire. 
Cela demande une forte mobilisation et une coor-
dination des intervenants. Par exemple, nous pou-
vons être amenés à faire des prescriptions aux mères 
afin qu’elles bénéficient des balais à manches longs 
pour qu’elles n’aient pas mal au dos, mais aussi aux 
enfants, pour qu’ils aient accès aux petits pots 
choisis par leur mère. Nous adressons également 
des demandes au service administratif afin qu’elles 
obtiennent des jeux et des jouets adaptés à leur 
enfant. Les délais de réponse ne sont pas immédiats. 
Répondre de cette manière, ce qui est inhabituel 
pour nous, aux demandes des mères, valorise leurs 

places, leur redonne prise sur la conduite de leur 
vie et la gestion du quotidien de leur enfant. Cela 
augmente leur estime d’elles-mêmes au regard de 
leurs capacités parentales.

Rester connectés avec l’extérieur
Notre intervention se fait dans le souci constant 
de l’articulation du dedans et du dehors. En effet, 
les mères sont dans l’impossibilité d’accompagner 
ou d’amener leur enfant à l’extérieur (lors de visites 
médicales spécialisées, à la crèche ou dans des 
espaces de découverte et de loisirs, par exemple).
Elles n’ont pas accès aux ressources que peuvent 
avoir les femmes à l’extérieur concernant des choses 
simples telles que le choix des vêtements, du maté-
riel de puériculture et des jouets. N’ayant pas accès à 
Internet, l’équipe amène des documents papier pour 
qu’elles puissent les choisir. Ainsi, la mère reste la 
personne « en charge » de ce qui concerne son enfant 
à l’intérieur ou à l’extérieur de la détention.

Lorsqu’une sortie de détention est anticipée, nous 
mettons en place un travail à deux niveaux. Tout 
d’abord, nous intervenons auprès de la dyade à par-
tir du projet du parent. En fonction, nous lui expo-
sons des propositions et des préconisations. Enfin, 
un travail partenarial est également effectué afin 
de nous coordonner avec les équipes internes (tels 
que le service médico-psychologique régional ou 
le service pénitentiaire d’insertion et de proba-
tion, par exemple) et externes (comme le service de 
PMI du futur lieu d’habitation du/des parents ou de 
l’Aide sociale à l’enfance). Il nous importe de veiller 
aux conditions de vie de l’enfant à l’extérieur ainsi 
qu’aux capacités parentales des mères, en gardant 
toujours comme boussole la réponse aux besoins 
fondamentaux de l’enfant, concernant sa santé, sa 
sécurité et son développement. En cas de séparation, 
un travail de coordination pour soutenir la mère, 
l’enfant et leur lien est engagé. Cette situation par-
ticulière suscite des questionnements : comment 
laisser une trace à la dyade de cette vie commune 
(par exemple, grâce à un album photos ou des dessins 
de l’enfant) ? Que souhaiterait transmettre la mère 
aux personnes qui vont s’occuper de son enfant (par 
exemple, ses habitudes de sommeil, ses préférences 
alimentaires ou alors ce qu’il aime ou non) ? Com-
ment gérer les semaines qui précèdent ainsi que 
le moment de la séparation ? Des questions sur les 
conditions du nouveau milieu de vie de l’enfant se 
posent également en lien avec l’autre titulaire de 
l’autorité parentale ou les personnes-ressources 
identifiées.

Conclusion
La place de la PMI auprès des mères et de leur enfant 
en milieu carcéral est nécessaire afin d’accompagner 
et de promouvoir, dans ce contexte très particulier, 
la santé de ces femmes, ainsi que le développement 
et la sécurité de l’enfant. Malgré des ressources 
entravées pour la mère et son bébé dans ce milieu, 
nous savons combien permettre à l’enfant de béné-
ficier d’une relation d’attachement suffisamment 
sécurisante auprès de sa mère lui donne accès aux 
meilleures conditions possibles pour bien grandir.
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e m’appelle Julie et j’ai été placée à mes 
17 ans. J’ai un trouble psy et, à cet âge-
là, je faisais beaucoup de tentatives 
de suicide. Mes parents ont été négli-

gents avec moi. Une énième tentative de suicide a 
alerté un interne en psychiatrie qui était de garde 
ce soir-là et qui me connaissait déjà très bien, 
puisqu’il était également interne dans le service 
de pédopsychiatrie dans lequel j’avais été hos-
pitalisée pendant deux ans d’affilée. Ayant éga-
lement connaissance du profil de mes parents, 
un signalement a été adressé à l’Aide sociale à 
l’enfance (ASE) qui a prononcé un placement.  

Des placements marqués  
par un accompagnement insuffisant 
Les structures où j’ai été placée n’accueil-
laient pas spécifiquement des adolescents 
concernés par les troubles psy. D’ailleurs, 
mon trouble n’a jamais vraiment été pris 
en compte par l’ASE ou dans les foyers.  
Au contraire, ils avaient plutôt tendance à bien le 
mettre sous le tapis, ce que j’ai mal vécu. J’avais 
l’impression que les travailleurs sociaux n’étaient 
pas à l’aise avec les questions de santé mentale. 
Ils n’en parlaient pas, ils semblaient aussi peu 
informés que formés à ce sujet. Par exemple, 
comme je m’automutilais, j’ai parfois eu le droit 
à des réactions inadaptées de leur part. Par consé-
quent, j’ai fait de nombreux passages à l’acte. 
Lors de mes placements, j’ai souvent ressenti que 
je devais me débrouiller seule, que je n’avais pas 
le choix et que j’étais un fardeau ou de trop dans 
le foyer. Avec le recul, je dirais que l’accompa-
gnement des adolescents est insuffisant au sein 
de ces dispositifs. Le manque de profession-
nels souligne à quel point ils sont dépassés. Les 
jeunes ne reçoivent pas assez d’attention, on ne 
prend pas assez soin d’eux. Par exemple, certains 
jours, chaque adolescent passait le temps dans 
sa chambre à se tourner les pouces et à ruminer. 

Je sentais égale-
ment une différence 
de traitement de la 
part des éducateurs 
entre les garçons et 
les filles qui avaient 
tendance à être plus 
contrôlées, reca-
drées, voire sexuali-
sées par certains. 
Au long de mon 
parcours à l’ASE, 
j’ai rencontré des 
adultes qui m’ont 
aidé, certains de 

 Julie   

				   Écouter les 
adolescents  
en souffrance

J

manière plus pertinente que d’autres. Je me souviens 
particulièrement d’une assistante sociale qui a entreprit 
des démarches pour que je sois reconnue par la maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH). Le 
projet d’intégrer un foyer d’accueil pour les personnes 
en situation de handicap mental à ma majorité m’a été 
proposé. Nous sommes allées visiter cet endroit que j’ai 
trouvé horrible. Les personnes étaient toutes regroupées 
dans ce lieu, où peu d’activités sont proposées et où elles 
ne progressent pas parce que personne ne cherche à les 
faire progresser. Cette assistante sociale s’est battue 
avec moi pour que je puisse avoir une autre option en 
sortant du foyer. J’ai ainsi découvert le programme Un 
chez soi d’abord.

Découvrir et intégrer  
un dispositif différent 
En intégrant le programme, j’ai tout de suite senti qu’il 
n’était pas comme les autres. Souvent, lorsque l’on est 
concerné par un trouble psy ou un parcours de vie assez 
atypique, on a le sentiment d’être un « cas » et de ne 
pas être « normal ». Parfois, on a du mal à se sentir 
humain. Cette sensation on la ressent un peu partout,   
même auprès des psychiatres qui nous suivent, car les 
consultations sont très focalisées sur les symptômes, 
le trouble, le risque de rechute ou de mauvaise gestion 
et la recherche de ce qui ne va pas. Au Chez soi, je me 
suis toujours sentie bien accueillie, respectée et mise 
au même niveau que les professionnels. Leur inten-
tion et leur regard sont normaux, simplement. Ils me 
donnent vraiment la parole et m’écoutent, même si je 
suis en retard. Si j’annule une visite à domicile, ils me 
rappellent toujours et me disent qu’ils sont présents. 
Ces temps individualisés sont soutenants et montrent 
qu’ils pensent à nous et qu’ils sont là quelle que soit la 
question, l’heure du rendez-vous, ou notre volonté de les 
voir ou non d’ailleurs. Les pairs-aidants, qui sont parfois 
passés par les mêmes difficultés que nous et qui ont 
réussi à les surmonter        – ou en grosse partie –, sont 
de très bons exemples pour les personnes qui souffrent. 
Avec eux, on se comprend, alors que ça ne serait pas for-
cément le cas avec un autre professionnel. 

Gabin
La naissance de mon fils, Gabin, m’a permis de renouer 
des liens avec de nombreuses personnes qui ont perçu à 
quel point j’avais changé grâce à lui. J’ai préparé l’arri-
vée de mon enfant, je suis devenue responsable et bien 
organisée. Avant, j’avais tendance à faire des bêtises, je 
prenais de la drogue, je parlais avec des mauvaises per-
sonnes ou je cherchais à me mettre en danger. Avoir vécu 
ces expériences me donne l’impression d’avoir toujours 
besoin de faire mes preuves, ne serait-ce qu’envers moi-
même. Aujourd’hui, les personnes qui m’entourent sont 
bienveillantes et respectueuses de l’éducation que je 
donne à mon fils, bien différente de celle de mes parents. 
Le fait d’avoir eu des parents plutôt agressifs et violents 
m’aide à ne pas l’être. Je ne veux pas que mon fils vive 
ce que j’ai vécu, qu’il se sente comme je me suis sentie 
et comme je me sens encore parfois à l’heure actuelle. 

Pour conclure, prendre le temps et écouter des personnes 
en souffrance, surtout quand elles sont adolescentes, 
mais aussi leur faire savoir que quelqu’un est là pour 
elles, même quand elles dérangent, peut tout changer 
à leurs yeux.   
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es relations aux pairs sont souvent moins 
étudiées que les relations parents-enfant, 
pourtant elles jouent un rôle clé dans le déve-

loppement des enfants. Ces interactions influencent 
leur socialisation et leur bien-être.

La compréhension des autres : 
le rôle clé de la cognition sociale dans le 
développement de la prosocialité
Malgré l’idée largement répandue selon laquelle l’in-
dividu serait foncièrement égocentré et motivé par 
ses propres intérêts, de nombreuses études montrent 
qu’une grande partie des comportements humains 
sont orientés vers les autres. Dès la petite enfance, 
les enfants s’engagent dans des interactions sociales 
et adoptent des comportements prosociaux tels que le 
partage, l’empathie et l’entraide. Ces compétences se 
développent progressivement et se renforcent tout au 
long de l’âge scolaire. L’expérimentation de relations 
positives avec les autres favorise le développement 
de la cognition sociale, permettant aux enfants de 
percevoir, comprendre et réagir aux comportements 
d’autrui. Cette aptitude leur offre ainsi la capacité 
de s’autoréguler en fonction des normes du groupe et 
d’interagir de manière adaptée avec leurs pairs. Une 
bonne maîtrise de la cognition sociale a des effets 
positifs sur la qualité des relations interpersonnelles, 
l’acceptation au sein des groupes de pairs et la répu-
tation sociale. Lorsqu’un enfant cherche à intégrer un 
groupe, un comportement socialement adapté serait 
de parler de l’activité que le groupe réalise, « C’est 
très joli ce que vous avez fait, est-ce que je peux vous 
aider ? » plutôt que d’interrompre brutalement l’acti-
vité avec une remarque comme : « Moi aussi je veux 
jouer avec vous maintenant ! » Cette dernière attitude, 
perçue comme intrusive, peut entraîner une exclu-
sion. Les enfants dotés d’une cognition sociale plus 
développée montrent de meilleures compétences en 
communication, sont plus adaptés socialement et 
réussissent mieux académiquement. À l’inverse, des 
difficultés dans cette sphère peuvent entraîner des 
problèmes d’adaptation sociale et scolaire. De sur-
croît, un déficit de sociabilité dès le plus jeune âge 
est associé à des troubles du comportement persis-
tants durant l’enfance et l’adolescence1.

Du conflit à l’agressivité
Contrairement à une idée reçue, le conflit peut être 
constructif. Le concept de conflit sociocognitif 
décrit les situations où des contradictions entre 
idées, représentations ou actions surviennent2. La 
manière dont ces conflits sont négociés – via le dia-
logue, le compromis et la prise en compte du point 

de vue d’autrui – peut être une source d’apprentis-
sage et de développement sociocognitif, notamment 
parce qu’elle s’exerce sans agressivité et grâce à des 
stratégies adaptées. Toutefois, au cours de leur socia-
lisation, les enfants peuvent manifester différentes 
formes d’agressivité. Ces dernières émergent vers la 
deuxième année et sont étroitement liées au déve-
loppement langagier. Il existe quatre types d’agres-
sivité3 :

• instrumentale (entre 2 et 6 ans), motivée par la 
volonté d’obtenir ou de conserver un objet ; 
• réactive, caractérisée par une impulsivité en 
réponse à une provocation perçue ; 
• relationnelle, qui consiste à exclure ou à nuire aux 
relations sociales d’un autre enfant (rejet, insultes) ; 
• par intimidation, impliquant des violences phy-
siques ou verbales répétées envers une victime sans 
défense.

Si les deux premières formes résultent d’une régula-
tion émotionnelle en construction, les deux dernières 
traduisent des comportements antisociaux plus mar-
qués. Ainsi, l’agressivité instrumentale et l’agressi-
vité réactive constituent des passages qu’une grande 
partie des enfants vont traverser et qui contribuent à 
l’affirmation de soi, alors que l’agressivité relation-
nelle et l’agressivité par intimidation ne concernent 
qu’une partie des jeunes et entravent profondément 
les relations aux autres. 

La comparaison sociale,  
vecteur d’influence des relations
La comparaison sociale est un processus cognitif où 
l’individu évalue ses capacités et ses caractéristiques 
en fonction des autres4. Chez l’enfant, ce mécanisme 
devient plus marqué à l’école primaire, notamment en 
raison des évaluations académiques. Ces comparai-
sons influencent l’estime de soi et la perception de sa 
propre compétence. Au-delà du cadre scolaire, l’enfant 
utilise ces comparaisons pour se situer socialement. 
À l’adolescence, l’importance croissante des pairs 
accentue cette dynamique : les jeunes cherchent à se 
conformer aux normes du groupe pour être acceptés, 
au risque de subir une pression sociale. Ceux qui n’y 
parviennent pas sont plus vulnérables au rejet, aug-
mentant la détresse psychologique et le repli sur soi. 
Un rejet prolongé peut conduire à des troubles inter-
nalisés et externalisés. Toutefois, l’identification à un 
groupe de pairs et les amitiés solides peuvent jouer 
un rôle protecteur. Elles offrent un soutien émotion-
nel face aux difficultés, favorisent le développement 
des habiletés sociales et constituent un facteur de 
protection face aux expériences interpersonnelles 
négatives5.
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RÉSUMÉ  
DU NUMÉRO 
Face à la nécessité de protéger 
l'enfance, ce numéro explore 
les conditions concrètes de 
cette protection à partir des 
expériences des enfants et 
des professionnels qui les 
accompagnent. Il interroge 
les effets des violences, les 
exigences d’une véritable écoute 
et les enjeux d’une politique de 
prévention en santé mentale. 
Dans un contexte d’urgence, 
il appelle à repenser les 
pratiques, mais aussi à soutenir 
celles et ceux qui protègent 
l’enfance au quotidien.
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